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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 2.977 du 3 avril 1963 
rendant éxécutoire à Monaco l'Arrangement de 
Madrid concernant la répression des indications 
de provenance fausses ou fallacieuses. 

RAINIER III 
PAR LA GRAcE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 68 de la Constitution du 17 décembre 
1962; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 5. mars 1963, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons ; 

L'Arrangement de Madrid, concernant la répres-
sion des indications de provenance fausses ou fal-
lacieuses du 14 avril 1891, revisée à Washington le 
2 juin 1911, à la Haye le 6 novembre 1925, à Londres 
le 2 juin 1934 et à Lisbonne le 31 octobre 1958, ayant 
été signé par Notre Plénipotentiaire et les Plénipo-
tentiaires des Gouvernements  de la République Fédé-
rale d'Allemagne, de Cuba, de l'Espagne, de la Fran-
ce, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, de la Réptiblique Populaire de I-Iongrie, 
de l'Irlande, d'Israël, de l'Italie, du Japon, du Liech- 

tenstein, du Maroc, de la Nouvelle-Zélande, de la 
République Populaire de Pologne, du Portugal, de 
la Suède, de la Suisse et Nos instruments de ratifi-
cation ayant été déposés auprès du Départejnent 
Politique Fédéral Suisse, le l septembre 1961, ledit 
Arrangement dont la teneur suit recevra sa pleine 
et entière exécution à dater de 	publication de la 
présente Ordonnance. 

« ARRANGEMENT DE MADRID » 
concernant 

la répression (les indications de provenance 
fausses ou fallacieuses 

du 14 avril 1891 
revisé 

à Washington le 2 juin 1911, à la Haye Je 6 novembre 
1925, à Londres le 2 juin 1934 et à Lisbonne le 31 
octobre 1958. 

Altricr.0 Plu Mil'srt. 

« Tout produit poilant une indication fausse ou 
« fallacieuse par laquelle un des pays auxquels s'ap- 
« plique le présent Arrangement, ou un lieu situé 
« dans l'un d'entre eux, serait directement ou inch- 
« rectement indiqué comme pays ou comme lieu 
« d'origine, sera saisi à l'importation dans chacun 
« desdits pays. 

« La saisie sera également effectuée dans le pays 
« où l'indication fausse ou fallacieuse de provenance 
« aura été apposée ou dans celui où aura étélntro- 
« duit le produit muni de cette indication fausse ou 
« fallacieuse. 

« Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie 
« à l'importation, cette saisie sera remplacée par la 
« prohibition  d'importation. 

« Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie 
« à ,l'importation, ni la prohibition d'importation, ni 
« la saisie à l'intérieur, et en attendant que cette 
« législation soit modifiée en conséquence, ces mesu-
« res seront remplacées par les actions et moyens 
« que la loi de ce pays assure en pareil cas aux 
« nationaux. 

« A défaut de sanctions spéciales assurant la 
« répression des indications fausses ou fallacienses 
« de provenance, les sanctions prévues par les dispo- 
« sitions correspondantes des lois sur les marques 
« ou les noms commerciaux seront applicables. 

ART. 2. 

« La saisie aura lieu à da diligence de l'Acninis- 
« tration des douanes,' qui avertira immédiatement 
« l'intéressé, perSonne physique Ou morale, pour lui 
« permettre de régulariser, s'il le désire, la saisie 
« opérée conservatoir.'ément ; toutefois, le Ministère 
« public ou toute autre autorité compétente pourra 
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« requérir la saisie, soit à la demande de la partie 
« lésée, soit d'office ; la procédure suivra alors son 
« cours ordinaire. 

« Les autorités ne seront pas ternies d'effectuer 
« la saisie en cas de transit. 

ART. 3. 

« Les présentes dispositions ne feront pas obstacle 
« à ce que le vendeurindique son nom ou son adresse 
« sur les produits provenant d'un pays différent de 
« celui de la vente ; mais, dans ce cas, l'adresse ou 
« le nom doit être accompagné de l'indication précise, 
« et en caractères apparents, du pays ou du lieu de 
« fabrication ou de production, ou d'une autre indi- 
« cation suffisante pour éviter toute erreur sur Pori-
« gine véritable des marchandises. 

ART. 3 bis. 

« Les pays auxquels s'applique le présent Ar-
« rangement s'engagent également à prohiber l'emploi 
« relativement à la vente, à l'étalage ou à l'offre des 
« produits, de toutes indications ayant un caractère 
« de publicité susceptible de tromper le public sur 
« la provenance des produits, en les faisant figurer 
« sur les enseignes, annonces, factures, cartes relati- 
« vos aux vins, lettres ou papiers de commerce ou 
« sur toute autre communication commerciale. 

ART. 4: 

« Les tribunaux de chaque pays auront à décider 
« quelles sont les appelations qui, à raison de leur 
« caractère générique, échappent aux dispositions du 
« présent Arrangement, les appellations régionales 
« de provenance des produits vinicoles n'étant cepen-
« dant pas comprises dans la réserve spécifiée par 
« cet article. 

ART. 5. 

« Les pays de l'Union pour la protection de la 
« propriété industrielle qui n'ont pas pris part au 
« présent Arrangement seront admis a y adhérer sur 
« leur demande, et dans la forme prescrite par Parti- 
« de 16 de la C,onvention générale. 

« Les stipulations des articles 16 bis et 17 bis 
« de la Convention générale s'appliquent au présent 
« Arrangement. 

ART. 6. 

« Le présent Acte sera ratifié et les instruments 
« de ratification en seront déposés à Berne au plus 
« tard le ler mai 1963, il entrera en Vigueur, entre 
« les pays au nom dosquelS il aura été ratifié, un 
« mois après cette date. Toutefois, si aupareant 
« il était ratifié au nom de six pays au moins, il en- 
« trerait en vigueur, entre ces pays, un mois après 
« que le dépôt de la sixième ratification leur aurait 
« été notifiée par le Gouvernement de la Confédéra- 

« tion Suisse et, pour les pays au nom desquels il 
« serait ratifié ensuite un mois après la notification de 
« chacune de ces ratifications. 

« Les pays au nom desquels l'instrument de rati- 
« fication n'aura pas été déposé (Ive le délai visé à 
« l'alinéa précédent seront adMis à l'adhésion, aux 
« ternies de l'article 16 de la Convention générale, 

« Le présent Acte remplacera, dans les rapports 
« entre les pays auxquels il s'applique, 'l'Arrange- 
« ment conclu à Madrid le 14 avril 1891 et les Actes 
« de revision subséquents. 

« En ce qui concerne les pays auxquels le présent 
« Acte ne s'applique pas, mais auxquels s'applique 
« l'Arrangement de Madrid revisé à Londres en 1934, 
« ce dernier restera en vigueur. 

« De même en ce qui concerne les pays - auxquels 
« ne s'appliquent ni le présent Acte, ni l'Arrangement 
« de Madrid revisé à Londres, l'Arrangement de 
« Madrid revisé à la Haye en 1925 restera en vigueur. 

« De même, en ce-qui concerne les pays auxquels 
« ne s'appliquent ni le présent Acte, ni l'Arrangement 
« de Madrid revisé à Londres, ni l'Arrangeinent de 
« Madrid revisé à la Haye, l'Arrangement de Madrid 
« revisé à Washington en 1911 restera en vigueur. 

« Fait à Lisbonne, le 31 octobre 1958 ». 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le - concerne, de là pronitil-
gation• et de l'exécution de la présente Ordôtinance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois avril 
mil neuf cent soixante-trois. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat : 

P. NOGIIES. 

Ordonnance Souveraine n° 2.978 da 5 avril 1963 
réglementant la surélévation des immeubles à usa-
ge d'hôtel. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Loi n° . 669, du 17 septembre 
1959 inodifiarit et codifiant la législation relative aux 
conditions de location des lOcaux à usage d'habita-
tion ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 674 du 3 novembre 1959, 
concernant l'Urbanisme, la Constructin et ,la Voirie, 
modifiée par la Loi n° 718, du 27 décembre 1961 
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Vu Notre Ordonnance n° 2.016, du 25 juin 1959, 
portant création d'une Commission de l'hôtellerie ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.120, du 16 novembre 
1959, concernant l'Urbanisme, la Construction et -
la Voirie, modifiée par Nos Ordonnances n° 2.783, 
du 17 mars 1962 et n° 2.821, du 8 mai 1962 ; 

Vu ',a délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 19 mars 1963, qui Nous à été communi-
quée Kr Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Conformément aux dispositions de l'article 7 de 
l'Ordonnance-Loi n° 674, du 3 novembre 1959, mo-
difié par l'article 3 de la Loi n° '718, du 27 décembre 
1961, la surélévation d'un immeuble situé dans les 
secteurs visés aux chiffres 2 et 3 de l'article 5 de 
ladite Ordonnance-Loi, et qui ne serait pas, dans 
toutes ses parties, en conformité avec les prescriptions 
légales et réglementaires, peut être autorisée, en cas 
cVarnénagetnent dans ledit immeuble de locaux à 
usage d'hôtel, dans les conditions fixées ci-après. 

ART. 2. 

La surélévation ne peut être autorisée que si elle 
permet l'affectation à usage d'hôtel, dans l'ensemble 
de l'immeuble surélevé, d'une surface de plancher 
au moins égale à la surface de plancher créée par la 
surélévation. 

Dans le cas ou l'immeuble à surélever est déjà 
affecté;  en tout ou en' partie, à usage d'hôtel, la 
surélévation ne peut être autorisée, sans préjudice 
des dispositions de l'alinéa précédent, que si l'en-
semble de l'immeuble surélevé comporte un nombre 
de chambres d'hôtel au moins égal à 150 % du nom-
bre des chambres d'hôtel existant avant la suréléva-
tion. 

ART. 3. 

Les travaux de surélévation ne seront autorisés 
qu'apràs avis de la commission de l'hôtellerie sur 
l'ensemble des avantages tant professionnels qu'éco-
forniques que Comportera l'opération projetée. 

En outre, l'autorisation sera subordonnée à la 
condition que cette opération présente un intérêt 
indiscutable pour l'équipement touristique et que 
l'hôtel qui y sera exploité puisse satisfaire, au moins, 
aux caractéristiques d'un établissement classé « 3 
étoiles ». 

ART. 4. 

Les immeubles surélevés comme il est dit à l'ar-
ticle ler ne doivent pas dépasser 6 étages sur rez-de-
chaussée. Les 5' et 6' étages doivent être établis res-
pectivement avec un recul de 1,50 m. et de 3 ni. par 
rapport à l'alignement de la façade préjudiciable. 

ART. 5. 

Le demande d'autorisation de surélévation devra 
comporter une déclaration, sur timbre, de l'architecte 
attestant, sous sa propre responsabilité, que l'im-
meuble est en état de supporter la surélévation pro-
jetée. 

ART. 6. 

Lorsque la surélévation est autorisée, le proprié-
taire et l'entrepreneur doivent prendre les précau-
tions propres à éviter tout dommage, notamment 
celui provenant d'infiltrations d'eau, dont pourraient 
souffrir les occupants de l'immeuble. 

ART, 7. 

Sous réserve des dispositions de l'article 2 ci-des-
sus, l'affectation à usage d'hôtel, des locaux que 
l'opération de surélévation a permis de créer ou de 
transformer, doit être maintenue pendant une durée 
de quinze ans au moins à compter du jour du reco-
lement des travaux. 

ART. 8. 

Conformément à l'alinéa 3 de l'article 7 de l'Or-
donnance-Loi n° 674, du 3 novembre 1959, les im-
meubles ou parties d'immeubles à usage d'hôtel, 
construits, aménagés ou transformés en application 
de la présente Ordonnance, et qui subiraient • une 
désaffectation en violation de l'article ptéCédent, 
seraient immédiatement soumis aux dispositiôns de 
l'Ordonnance-Loi n" • 669, du 17. septeMbre 1959, 
susvisée. 

ART. 9. 

Toute infraction aux prescriptions de la présente 
Ordonnance sera punie des peines prévues par l'Or-
donnance-Loi n' 674, du 3 novembre 1959, susvisée;  
modifiée et complétée par la Loi n° ';18, du 27 dé-
cembre 1961. 

Les infractions aux dispositions des articles 7 
et 8 ci-dessus seront en outre passibles des sanctions 
édictées par l'Ordonnance-Loi n° 669, du 17 sep-
teMbre 1959. 

ART. 10. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présenta Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq avril 
mil neuf cent soixante-trois, 

RAINIER, 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat : 

P. NoaIIES, 
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Ordonnance Souveraine n° 2.979 du 5 avril 1963 
modifiant la composition de la Commission de 
la Fonction Publique. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 399, du 6 octobre 1944;  
autorisant la création de syndicats professionnels ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.926, du 11 
novembre 1944, autorisant les fonctionnaires et 
agents de l'Etat et de la Commune à se grouper en 
syndicats professionnels ; 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le statut .des fonctionnaires et agents de 
l'ordre administratif ; 

Vu Notre Ordonnance n° 421, du 28 juin 1951, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre municipal, modifiée par, Notre Ordonnance 
n" 2.577, du 11 juillet 1961 ; 

Vu Notre Ordonnance n° 293, du 16 Octobre 
1950, constituant le statut de la Sûreté Publique, 
modifiée par Nos Ordonnances n° 1.078, du 5 février 
1955, n° 2.029, du 16 juillet 1959, n° 2.052, du 7 
septembre 1959, n° 2.445, du 3 février 1961 et 
n° 2.724, du 29 décembre 1961 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.256, du 2 juil-
let 1946, instituant une Commission de la Fonction 
Publique, modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
n° 3.628, du 19 février 1948 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 19 mars 1963, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

L'Ordonnance Souveraine n° 3.628 du 19 février 
1948, susvisée, est abrogée et remplacée .par ,les dis-
positions suivantes : 

La Commission de la FonetiOn Publique, placée 
sous la préSidence d'un Conseiller d'Etat, est com-
posée comme suit : 

---- le Contrôleur Général des Dépenses, 
----- le Secrétaire Général du Ministère d'Etat, 
----- le Directeur du Contentieux et des Eudes 

Législatives 

un représentant du Département des Travaux 
Publics et des Affaires Sociales, 

un représentant. du Département des Finances 
et des Affaires Economiques• 

un représentant du Département de l'Intérieur, 

--- le Secrétaire Général du Syndicat des Cadres 
administratifs ou son représentant, 

- le Secrétaire Général de l'Association profes-
sionnelle des Chefs de Service de la Police 
d'Etat ou son représentant, 

---- le Secrétaire Général de l'Association Syndi-
cale Autonome des fonctionnaires ou son re-
présentant, 

- le Secrétaire Général de l'Association profes-
sionnelle de la Police d'Etat ou son repré-
sentant. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la Promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq avril 
mil neuf cent soixante-trois, 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat 
P. NOGHES. 

Ordonnance Souveraine n° 2.980 du 5 avril 1963 
conférait l'honorariat au Trésorier des Finances. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 526, du 23 déceMbre 1950, sur les 
pensions de retraite des fonctionnaires, modifiée par 
l'Ordonnance-Loi n° 678, du 14 décembre 1959 ; 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le statut des fonctiOnnaires et agents de 
l'Ordre AdminiStratif 

Vu Notre Ordonnance n° 2.500, du 13 avril 1961, 
portant nomination d'un Trésorier des Finances ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date -du 19 mars 1963, qui Nous à été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

L'honorariat est conféré à M. AntOine, Louis 
Scotto, Trésorier des Finances admis à faire valoir 
'ses droits à la retraite, 1m compter du 24 février 1963. 
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Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur - des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq avril 
mil neuf cent soixante-trois. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministère Plénipotentiaire 
Secrétaire d' .;tai : 

P. Noonrs. 

Ordonnance Souveraine n° 2.981 du 5 avril 1963 
portant nomination du Trésorier Général des Fi-
nances. 

RAINIER III 
PAR LA CIRACI3 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu Notre Ordonnance n° 84, du 11 octobre 1949, 

constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre administratif ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.944, du 2 janvier 
1963, portant nomination d'un Chargé do Mission 
au Département des Finances et des Affaires Eco-
nomiques (Trésorerie Générale) .; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 19 mars 1963, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Laurent Gastaud, Chargé de Mission au Dé-
partement dés Finances et. des Affaires Economi-
ques, est nommé- Trésorier Général des Finances à 
compter du 24 février 1963. 

Il continuera à assurer cumulativement la direc-
tion du Service du Coatrôle des Changes. 

Notre Secrétaire d'Etat, Nôtre Directeur .des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq avril 
mil neuf cent soixante-trois . 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat 

P. NOoHiS. 

4.111111■11111MOIMIMMIll 

Ordonnance Souveraine n° 2.982 du S avril 1963 
portant nomination du Receveur de l'Hôpital. 

RAINIER HI 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre administratif ; 

Vu Notre Ordonnance n" 2.234, du 20. avril 1960 
portant nomination d'un Caissier-Comptable à l'Of-
f ice d'Assistance Sociale ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 19 mars 1963, (pli Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Jean-Claude Riey, Caissier-Comptable à 
l'Office d'Assistance Sociale est nominé 'Receveur 
de l'Hôpità1, 7' classe, à -compter du 1" novembre 
1962. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne,--.de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq avril 
mil neuf cent soixante-trois. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat 

P. NOGFIES. 

Ordonnance Souveraine n° 2.983 du 11 avril 1963 
abrogeant l'Ordonnance Souveraine n° 1.932 du 
28 janvier 1959. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu ila Constitution. du 17 décembre 1962 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.730 du 7 mai 
1935; 

Vu Notre Ordonnance n° 1.932 du 28 janvier 
1959 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Notre Ordonnance n° 1.932, du 28 janvier 1959, 
susvisée, est abrogée. 
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Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco', le onze avril 
mil neuf cent soixante-trois. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat 

P. NOQIIES. 

Ordonnance Souveraine 	2.984 du 16 avril 1963 
sur l'organisation et le fonctionnement du Tribu-
nal Su/même. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu le Titre X de la Constitution du 17 décembre 
1962; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 2 avril 1963, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'Etat; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

SECTION PREMIÈRE 

Organisation et fonctionnement du Tribunal Suprême 

ARTICLE PREMIER. 

Les membres titulaires et suppléants du Tribunal 
Suprême sont nommés dans les formes et conditions 
prévues à l'article 89 de la ConstitutiOn pour une 
durée de quatre ans. Ils peuvent être confirmés en 
cas de présentation nouvelle. 

Le président du Tribunal Suprême est désigné 
par le Prince. 

ART. 2. 

Les membres du Tribunal Suprême doivent .être 
âgés de quarante ans au moins. Ils sont choisis parmi 
des juristes particuerement compétents. 

- ART. 3. 

Ne peuvent faire partie du Tribunal Suprême : 
les conseillers nationaux et comintinaux, 
les magistrats d'une autre juridetion, 

-- les fOnctionnaires. 

ART: 4. 

Avant d'entrer en fonctions, les membres du 
Tribunal Suprême prêtent devant le Prince le serinent 
de remplir avec zèle et impartialité la mission qui leur 
est confiée. 

ART. 5. 

Le Procureur Général remplit les fonctions de 
ministère public près le Tribunal Suprême. 

En cas d'empêchement, il est remplacé par un 
substitut. 

ART. 6. 

Le Greffier en Chef remplit les, fonctions de greffier 
près le Tribunal Suprême. 

En _cas d'empêchement, il est remplacé par un 
greffier. 

ART. 7. 

Les huissiers assurent à tour de rôle le service 
des audiences. 

ART. 8. 

Le Tribunal Suprême siège à Monaco, sauf ce qui 
est dit au deuxième alinéa & l'article 44 et au deuxième 
alinéa de l'article 48. 

AR'I. 9. 

Selon la distinction établie entre les affaires par 
l'article 91 de la Constitution,,le Tribunal SuPrême 
est réuni, soit en assemblée plénière, soit en section 
admin isttat ive. 

ART. 10. 

L'assemblée plénière comprend les cinq membres 
titulaires du Tribunal. En cas d'absence ou d'empê-
chement d'un ou de deux membres titulaires, le pré-
sident complète le Tribunal en appelant un ou deux 
membres suppléants, selon l'ancienneté de fonction 
ou, à défaut, d'âge. 

ART. 11. 

La section administrative est composée de trois 
membres titulaires du Tribunal désignés chaque 
année et pour chaque sesSion par le président. Lorsque 
le président du Tribunal Suprême ne fait pas lui-
même partie de la section administrative, la présidence 
de celle-ci est assurée à l'ancienneté de fonction ou, 
à défaut, d'âge, des membres désignés, 

En cas d'empêchement d'un membre désigné, son 
remplacement est assuré, pendant la durée de cet 
empêchement, par un membre titulaire ou suppléant 
désigné à cette fin par le président du Tribunal. 

ART, 12. 

Le renvoi à l'assemblée plénière d'une affaire 
relevant de la section administrative est ordonné par 
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ordonnance du président du Tribunal Suprême, 
soit de sa propre initiative, soit à la demande à lui 
adressée par le Procureur Général en application 
de l'article 21. 

Ce renvoi peut également être décidé par la section 
administrative après la lecture du rapport. 

SECTION II 

Procédure devant le Tribunal Suprême 

ART. 13. 

Sous réserve des dispositions de l'alinéa suivant, 
le délai du recours devant le Tribunal Suprême est, 
à peine d'irrecevabilité, de deux mois  à compter, 
selon le cas, de la notification, de la signification ou 
de la publication de l'acte ou de la décision attaquée. 

En toute autre hypothèse, le recours doit, à peine 
d'irrecevabilité, être formé dans les deux mois à 
partir du jour où le fait sur lequel il est fondé a été 
connu de l'intéressé. En cas de contestation, la preuve 
de cette connaissance incombe à la partie défenderesse. 

ART. 14. 

Le silence gardé par l'autorité compétente pendant 
plus de quatre mois sur une réclamation vaut décision 
de rejet. Le recours contre cette décision implicite 
est ouvert à compter de l'expiration du délai de quatre 
mois susvisé et pendant les deux mois qui suivent 
cette expiration. Néanmoins, .1Orsqu'une décision -
explicite de rejet intervient, après le délai de quatre 
mois, elle fait à nouveau courir le délai de cieux mois 
si le recours n'a pas déjà été introduit. La date du 
dépôt de la réclamation doit être établie à l'appui 
de la requête. 

ART. 15. 

Le recours gracieux ou hiérarchique conserve le 
d-Mai du recours contentieux, à condition qu'il soit 
formé dans le délai de ce dernier et que le recours 
contentieux soit lui-même formé clans les deux mois 
du rejet expliCite ou implicite du recours gracieux ou 
hiérarchique. 

Il en est de même du recours devant une juri-
diction incompétente. 

ART. 16. 

Les recours en appréciation de validité et les 
recours en interprétation sur renvoi doivent être 
formés dans les deux mois de la date à laquelle la 
décision de la juridiction judiciaire est devenue défi-
nitive. 

ART. 17. 

Le recours est introduit par une requête, signés 
d'un avocat-défenseur et contenant l'exposé des faits, 
les moyens et les conclusions. 11 en est délivré récépissé  

par le greffe général. Dès réceptions des pièces, le 
Greffier "en Chef transmet une copie de la requête à 
chacun des intéresséi et au Procureur Général. 

Dans les deux mois qui suivent la remise de la 
copie. le défendeur répond par une contre-requête 
déposée au greffe général contre récépissé. La contre-
requête est signée par un avocat-défenseur. Elle est 
l'objet des mêmes transmissions' que la requête. 

Sous réserve de l'application de l'article 26, le 
requérant et la partie défenderesse disposent chacun 
d'un nouveau délai d'un mois pour déposer au greffe 
général respectivement une réplique et une duplique, 
transmises comme la requête et la contre-requête. 

ART. 18. 

Les requêtes et mémoires visés à l'article précédent 
doivent être accompagnés de l'énonciation des pièces 
et documents produits. Ils doivent être déposés au 
greffe général, outre l'original, en autant de copies 
qu'il y a de parties en cause, - plus une. 

Communication des pièces et documents doit être 
faite au greffe général à chacune des partieS intéressées. 

ART. 19. 

Aucun inoen nouveau ne peut être présenté après 
l'expiration des délais Prévus ci-dessus pour la réplique 
en ce qui concerne le requérant, pour la duplique 
en ce qui concerne la partie défenderesse. 

ART. 20. 

Dans les trois jours du dépôt de la duplique, et 
au plus tard dans les trois jours qui suivent l'expiration 
des délais visés-  à l'article 17, le Greffier en Chef 
adresse l'original du dossier au président du Tribunal 
Suprême. 

ART. 21. 

Dans le même délai, le Procureur Général peut 
demander au président du Tribunal Suprême le 
renvoi devant l'assemblée plénière d'une affaire rele-
vant de la section administrative; le renvoi est alors 
de droit. 

ART. 22. 

Le président désigne un membre titulaire du 
Tribunal Suprême pour faire rapport, et lui communi-
que le dossier. 

Toutefois, sur requête de l'une des parties, déposée 
au greffe général avant l'expiration des trois jours 
visés à l'article 20 et communiquée comme il est 
dit à l'article 17, le président peut, préalablement 
à la désignation du rapporteur, accorder un ultime 
délai pour réponse à titi moyen nouveau ou en raison 
de la complexité de l'affaire; en ce cas, la procédure 
applicable est celle visée aux articles 18, 20 et 21; 
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les mémoires et, le cas échéant, les nouvelles pièces, 
feront l'objet des transmissions et communications 
prévues à l'article 17. 

ART. 23. 

Le préSident du Tribunal Suprême fixe, après 
avoir pris l'avis du Procureur Général, les jour et 
heure de l'audience où les débats auront lieu. 

ART. 24. 

Les désignations et décisions intervenues en 
application des articles 22 et 23 sont communiquées 
par le président au Greffier en Chef. 

Elles sont immédiatement notifiées par le Greffier 
en Chef, aux parties, au Procureur Général, ainsi 
qu'aux membres de la section administrative ou, 
si l'affaire doit être examinée en assemblée plénière, 
à tous les membres du Tribunal Suprême y compris 
les membres suppléants. 

Les membres titulaires intéressés sont tenus de 
faire connaître aussitôt au président s'ils seront en 
mesure de siéger à la date prévue pour l'audience, 
afin de permettre éventuellement la convocation 
en temps utile des magistrats suppléants: r 

ART. 25. 

Il doit y avoir un délai de seize jours au moins 
entre les notifications prévues à l'alinéa 2 de 
l'article précédent, et l'audience. 

ART. 26. 

Le président du Tribunal Suprême peut, soit 
d'office ou à la demande du Procureur Général, 
soit à la requête de l'une des parties, décider par une 
ordonnance motivée que, vu l'urgence, les délais 
fixés à l'article 17 pour le dépôt des réplique et dupli-
que seront réduits de moitié. 

La partie qui sollicite cette réduction doit pré-
senter une requête spéciale avant l'expiration du 
délai qui lui est imparti pour former le recoins, s'il 
s'agit de la partie demanderesse ou du dépôt de la 
contre-requête, s'il s'agit de la partie défenderesse. 
Copie en est immédiatement transmise, par le Greffier 
en Chef, aux parties et au Procureur Général qui 
peuvent déposer leurs observations au greffe général 
dans les trois jours qui suivent la réception de la 
copie; à l'échéance de ce délai, le Greffier en Chef 
transmet la requête spéciale et, le cas échéant, les 
observations des parties et du Procureur Général, 
au président du Tribunal Suprême; les observations 
des parties sont communiquées à la partie qui a 
introduit la requête spéciale. 

L'ordonnance du président fait l'Objet de la com-
munication au greffe général et des notifications 
prévues aux alinéas 1 et 2 de l'article 24. 

ART. 27. 

Si le demandeur se désiste de son recours et si 
ce désistement est accepté par toutes les parties en 
cause, il peut en être donné acte par une simple ordon-
nance du président, qui statue en tant que de besoin, 
sur les dépens. 

ART. 28. 

Les audiences du Tribunal Suprême sont publiques. 
Toutefois, le Tribunal peut ordonner, d'office 

ou sur les réquisitions du ministère public, que les 
débats, après le rapport, aient lieu à huit clos, s'il 
estime que la discussion peut troubler l'ordre public. 

Dans ce cas, le requérant a le droit d'assister aux 
débats ou de désigner, pour y assister, trois personnes 
majeures ayant leur résidence à Monaco. Les man-
dataires ou défenseurs du requérant sort toujours 
autorisés à assister aux débats; qui se déroulent 
conformément aux articles 31 	alinéas 2 et 3 —, 
32 et 33. 

ART. 29. 

Les parties se présentent à l'audience parle minis-
tère d'un avocat-défenseur. 

Les avocats à la cour d'appel inscrits dans la 
deuxième section du tableau prévu par l'article 49 
de l'ordonnance du 9 décembre 1913 peuvent, concur-
remment avec les avocats-défenseurs plaider devant 
le Tribunal Suprême. 

En outre, le président peut, sur la demande de 
l'une des parties ou de son mandataire qualifié, 
autoriser exceptionnellement un avocat étranger à 
plaider devant le Tribunal Suprême. 

Le Ministre d'État peut se faire représenter par 
un membre du Conseil de Gouvernement ou par toute 
autre personne expressément déléguée à cet effet. 

ART. 30. 

Au début de l'audience, l'huissier fait l'appel 
des parties. 

Si le requérant ne se présente pas dans les condi-
tions prévues à l'article précédent, sans avoir justifié 
d'un empêchement légitime, son recours est déclaré 
non avenu et ne peut être renouvelé. 

Si la partie adverse ne comparaît pas dans les 
mêmes conditions, il est statué sur les conclusions 
du requérant. 

Si l'une des parties justifie d'un empêchement 
légitime, le Tribunal Suprême renvoie l'affaire à une 
autre audience, qu'il fixe à une date aussi rapprochée 
que possible. Le greffe général procède à nouveau 
aux notifiCations prévues à l'alinéa 2 de l'article 24, 
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ART. 31. 

Après l'appel des parties, le président donne la 
parole au rapporteur, qui résume les faits, les moyens 
et les conclusions, sans ouvrir d'avis. 

Les mandataires des parties peuvent ensuite 
présenter des observations orales à l'appui des mé-
moires écrits. 

Le Procureur Général conclut au nom de la loi; 
après ses conclusions, les avocats ne peuvent plus 
prendre la parole. 

ART. 32. 

Le Tribunal peut, avant de statuer au fond, 
ordonner toutes les mesures d'instruction qu'il juge 
utiles à la manifestation de la vérité. 

ART. 33. 

La décision du Tribunal est lue en audience 
publique, après délibéré en Chambre du Conseil, 
au plus tard dans la quinzaine qui suit les débats. 

Cette lecture est valablement faite par l'un quel-
conque des membres du Tribunal ayant siégé et 
délibéré dans l'affaire, sans que la présence des 
autres membres soit requise; 

ART. 34. 

La décision du Tribunal contient les noms et 
conclusions des parties, le visa des pièces et textes 
dont elle fait application. 

Mention y est faite que les mandataires des parties 
et le Procureur Général ont été entendus. 

Elle est motivée. 
Les noms des membres qui ont concouru à la 

décision y sont mentionnés. 
Elle statut sur les dépens. 
La minute de la décision est signée par le président 

de la formation qui l'a rendue et par le Greffier en 
Chef. 

ART. 35. 

Lorsque le recours en annulation prévu au para-
graphe B, chiffre 1, de l'article 90 de la Constitution 
comporte une demande en indemnité, le Tribunal 
Suprême, s'il prononce l'annulation statue, dans la 
même décision, sur le sort de ladite ,demande, sous 
réserve de la possibilité d'ordonner toutes les mesures 
d'instruction utiles prévues à l'article 32. 

ART. 36. 

Le requérant dont le recours est reconnu témé 
raire par décision motivée peut être condamné, sur 
les réquisitions du ministère public, à une demande 
de cinq cents à dix mille francs. 

ART. 37. 

La décision est adressée au Prince par le président 
du Tribunal Suprême. Elle est publiée, par extrait, 
au « Journal de Monaco » aux diligences du greffe 
général. 

Notification en est faite dans les cinq jours par 
le Greffier en Chef aux parties. 

ART. 38. 
La tierce-opposition ne peut être reçue que si 

elle émane d'une personne dont les droits ont été 
méconnus. 

Elle doit intervenir, sous peine d'irrecevabilité, 
dans les deux mois qui suivent la publication de la 
décision du Tribunal Suprême prévue à l'article 
précédent. Elle est formée et jugée dans les mêmes 
.conditions que le recours lui-même. 

Aucune autre voie de recours n'est admise, sinon 
pour rectification d'une erreur matérielle. 

SECTION HI 

Sursis à exéeutio» et référé 

ART. 39. 

Le recours devant le Tribunal Suprême n'a pas 
d'effet suspensif, s'il n'en est autrement ordonné, 
à titre exceptionnel, en application de l'article 40 
ci-après. 

ART. 40. 
Le sursis à exéeUtion peut être demandé par le 

requérant, soit dans la requête introductive, soit 
par une requête distincte déposée au greffe général 
dans le délai imparti pour le dépôt de la requête 
introductive. 

La demande de sursis est transmise immédiate-
ment par le Greffier en Chef à la partie défenderesse 
et au Procureur Général, lesquels peuvent déposer 
leurs observations au greffe général dans les huit 
jours qui suivent la réception de la copie. 

A l'échéance de ce délai, le Greffier en Chef 
transmet la demande de sursis et, le cas échéant, les 
observations de la partie défenderesse et du Procareur 
Général au président du Tribunal Suprême. 

Le président prend sa décision par une ordonnance 
motivée que le Greffier en Chef notifie immédiatement 
aux parties et au Procureur Général. 

ART. 41. 

Dans tous les cas d'urgence, le président du 
Tribunal Suprême peut, sur simple requête, ordonner 
toutes mesures utiles sans faire préjudice au principal. 

Le président fixe un délai de réponse à la partie 
défenderesse, à laquelle la requête et le délai sont 
notifiés sans retard par le Greffier en Chef. 
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ART. 42. 
Les requêtes et réponses visées aux deux articles 

précédents doivent être déposées au greffe général 
en un original et autant de copies qu'il y a de parties, 
plus une. 

ART. 43, 

Le président du Tribunal Suprême peut déléguer 
les attributions qu'il tient des articles 40 et 41 à un 
membre titulaire. 

La décision de délégation précise l'affaire ou 
les affaires sur lesquelles elle porte, ou sa durée. 
Elle fait l'objet de la communication au greffe général 
et des notifications prévues par les alinéas 1 et 2 de 
l'article 24. 

ART. 44. 

Les ordonnances prises en matière de sursis à 
exécution et de référé sont rendues sur pièces. 

Elles peuvent l'être en tout lieu fixé par le président 
du Tribunal Suprême ou le membre auquel il a délégué 
ses attributions. 

SECTICN 

Conflits de compétence 

ART. 45. 
Lorsqu'une question portée devant une juri-

diction de l'ordre judiciaire ne relève pas de la compé-
tence de l'autorité - judiciaire, le Procureur Général 
en requiert, d'office - ou à la demande du Ministre 
d'État, le renvoi devant le Tribunal Suprême aux 
fins d'être statué sur le conflit de compétence. 

ART. 46. 
Les réquisitions motivées du Procureur Général 

entraînent de plein droit, en quelque état que se 
trouve la procédure et tant qu'il n'existe pas une 
décision judiciaire définitive, le désaiSissement de 
la juridiction devant laquelle est portée l'instance. 

Les parties ont un délai d'un mois, à compter du 
réquisitoire de renvoi, pour déposer au greffe général' 
leurs observations accompagnées de toutes pièces 
utiles. 

A l'expiration de ce délai le Greffier en Chef 
transmet au Procureur Général les mémoires et 
pièces déposés. 

Le Procureur Général transmet, dans les quinze 
jours, le dossier de l'affaire, ainsi que tous documents 
de nature à l'éclairer, au président du Tribunal 
Suprême. Il y joint ses conclusions écrites. 

ART. 47. 

Tous les délais de procédure devant l'autorité 
judiciaire -sont suspendus jusqu'à la décision du 
Tribunal Suprême. 

ART. 48. 
Dans les quinze jours à compter de la réception 

du dossier, le président désigne un membre titulaire 
du Tribunal Suprême pour faire un rapport, et lui 
communique le dossier. 

Le président fixe également les jour, heure et lieu 
où le Tribunal se réunira en assemblée plénière pour 
statuer sur la question de compétence. 

ART. 49. 

Le Tribunal Suprême juge sur pièces. 
S'il estime que le litige relève d'une compétence 

juridictionnelle, il procède comme il est dit aux 
articles 50 et 51 ci-après. 

ART. 50. 

Lorsque le Tribunal Suprême se prononce en 
faveur de la compétence de l'autorité judiciaire, la 
juridiction intéressée est, de plein droit, ressaisie de 
l'affaire. 

Le Greffier en Chef informera les parties à domicile 
par lettre recommandée avec accusé de réception 
de la date à laquelle l'affaire sera appelée devant 
ladite juridiction. 

ART. 51. 

LorsqUe le Tribunal Suprême se prononce en 
faveur de sa propre compétence, la partie la plus 
diligente le saisit, à peine de déchéance, dans le mois 
de la notification prévue au second alinéa de l'article 37, 
ce conformément aux dispositions de l'article 17; les 
délais prévus pour le dépôt de la contre-requête, de 
la réplique et de la duplique sont réduits de moitié. 

Les autres dispositions de la section II sont appli-
cables. 

SECTION V 

Déclaration de conformité du règlement intérieur 
du Conseil National 

ART. 52. 

Le règlement intérieur du Conseil • National et 
les Modifications apportées à ce règlement sont trans-
mis au président du Tribunal Suprême par le président 
du Conseil National dans les huit jours de leur adop-
tion. 

Le Tribunal Suprême se prononce, dans un délai 
d'un mois, sur la cOnformité de ce règlement ou de 
ces modifications aux dispositions constitutionnelles 
ou législatives; la déclaration du Tribunal Suprême 
est motivée. Elle est adressée au Prince et au président 
du Conseil National. 

Dans le cas où le Tribunal Suprême déclare que le 
règlement; ou. ses modifications, contient une dispo-
sition contraire à la Constitution ou à la loi, cette 
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disposition ne peut être mise en application par le 
Conseil National. 

SECTION VI 

Dispositions générales 

ART. 53. 
Toutes les transmissions et notifications prévues 

par les sections II, III, et IV sont faites sous pli recom-
mandé à la poste, avec demande d'un accusé de 
réception. 

ART. 54. 

Toutes les pièces relatives aux recours portés 
devant le Tribunal Suprême sont dispensées du 
timbre et enregistrées gratis, pourvu que leur desti-
nation spéciale y soit indiquée. 

ART. 55. 
Sont abrogés : 
-- l'Ordonnance Souveraine du 21 avril 1911 

sur l'organisation et le fonctionnement du Tribunal 
Suprême; 

— l'Ordonnance Souveraine du 15 juin 1946 
modifiant l'Ordonnance Souveraine du 21 avril 1911; 

— les articles 64 et 65 de Notre Ordonnance 
no 84, du 11 octobre 1949, constituant le statut des 
fonctionnaires et agents de l'ordre administratif, 
ainsi que toutes dispositions contraires à celles de la 
présente Ordonnance. 

SECTION VII 

Disposition transitoire 

ART. 56. 

Jusqu'à la formation de la juridiction prévue à 
l'article 89 de la Constitution le Tribunal Suprême, 
tel qu'il est actuellement composé, demeurera en 
fonction, exercera les compétences prévues à l'ar-
ticle 90 de la Constitution et appliquera les règles 
de la. présente Ordonnance dans toutes les dispOsitions 
qui ne sont pas incompatibles avec sa composition. 

ART. 57. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeiir des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la proniul-
gation et de l'exécUtion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais de Monaco, le seize avril 
mil neuf cent soixante-trois. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat 

P. NOGIIE.S. 

Ordonnance Souveraine n° 2.985 du 16. avril 1963 
portant nomination d'un Médecin -au Centre 
Hospitalier Princesse Grace. 

RAINIER m 
PAR LA'GRACE DB DIBU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 127, du 15 janvier 1930, constituant 
l'Hôpital en Etablissement Public Autonome ; 

Vu la Loi n" 231, du 7 avril 1937, relative aux 
médecins et chirurgiens de l'Hôpital ; 

Vu Notre Ordonnance n" 1.370, du 30 juillet 
1956, nommant un médecin-adjoint à ['Hôpital ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.963, du 16 février 
1963, sur l'organisation administrative du Centre 
Hospitalier Princesse Grace ; 

Vu la délibération- du Conseil de Gouvernement 
en date (lu 26 mars 1963, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons s 

M. le Docteur Georges-Laurent Medecin est 
nominé Médeciil tu Centre Hospitalier Princesse 
Grace. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize avril 
mil neuf cent soixante-trois. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat : 

P. NOGHES.. 

Ordonnance Souveraine n° 2.986 du 16 avril 1963 
portant mutation d'un Rédacteur au Ministère 
d'Etat (Département des Finances et des Affaires 
Econmniques). 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIBU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents 
de l'Ordre administratif ; 
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Vu Notre Ordonnance n° 2.674, du 13 novembre 
1961, nommant un Rédacteur au Ministère d'Etat 
(Département des Travaux Publics et des Affaires 
Sociales) ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 26 mars 1963, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Josette Chiabaut, Rédacteur au Ministère 
d'Etat (Département des Travaux Publics et des 
Affaires Sociales) est mutée, en la mérne qualité au 
Ministère d'Etat (Département des Finances et des 
Affaires Economiques). 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize avril 
mil neuf cent soixante-trois. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat 

P. Noonas. 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

Mme Renée Choisit, Sténo-Dactylographe au Ser-
vice Téléphonique et Eleetricue Administratif, est 
nommée Dactylographe-Cotuptable (2' classe), à 
compter du ler juillet 1962. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize avril 
mil neuf cent soixante-trois. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat 

P. Notat-IÉS. 

Ordonnance Souveraine ne 2.988 du 17 avril 1963 
nommant un Chargé d'Affaires près S. Exc. M. le 
Ministre des Affaires Etrateres de la République 
Francaise. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons 

(kdonnance Souveraine n° 2.987 du 16 avril 1963 
portant nomination d'une Dactylographe Compta-
ble au Service Téléphonique et Électrique Admi-
nistratif. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 	• 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° '84, du 11 octobre 1949, 
constituant le statut des fonctionnaires e agents 
de l'Ordre administratif 	. 

Vu Notre Ordonnance n° 2.070, du 5 octobre 
1959, portant nomination d'une Sténo-DaCtylographe 
au Service Téléphonique et Electrique Administratif ; 

Vu la délibération du Conseil dé Gouvernement 
en date du 19 mars 1963, qui Nous a été cotan uni-  
tuée par Notre Ministre d'Etat ; 

S. Exc. M. Jacques. Reymond, Ministre Plénipo-
tentiaire, est nommé Notre Chargé d'affaires prés 
S. Exe, M. le Ministre des Affaires Etrangères de la 
République Française. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais à Monaco, le dix-sept 
avril mil neuf cent soixante-trois. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat ; 

P. Nomies. 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 63-070 du 6 avril 1963 portant 
nomination d'une Caissière a l'Office (les Télé 
phones. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 84 du 11 octobre 1945 
constituait le statut des fonctionnaires et agents de l'Ordre 
administratif ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 9 mars 1961 portant nomi-
nation (l'un Agent d'exploitation spécialisé à l'Office des 
Téléphones ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement eu 
date du 19 mars 1963 ; 

Arrêtons 

Mme Berthe Basili, Agent d'exploitation spécialisé à 
l'Office (les Téléphones, est nommée Caissière, 7' classe, à 
compter du 1" janvier 1963. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat est charW. 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six 
avril mil neuf cent soixante-trois. 

P. le Ministre d'État, 
P. BLANCHY. 

Arrêté Ministériel n° 63-071 du 6 avril 1963 portant 
nomination d'un Contrôleur à l'Office des Télé-
phones. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 11 octobre 1949 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'Ordre 
administratif ; 

Vu l'Arrêté Ministériel (lu 10 janvier 1961 portant no-
mination d'un Agent d'exploitation spécialisé à l'Office des 
Téléphone; ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 19 mars 1963 ; 

Arrêtons : 

Mme Louise Solarnito, Agent d'exploitation spécialisé 
à l'Office des Téléphones, est nommée Contrôleur (Opération 
compte de partage), 7e classe, à cômoter du 1" janvier 
1963. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six 
avril m;1 neuf cent soixante-trois. 

P, le Ministre d'Etat, 
P, BLANCHI'. 

Arrêté Ministériel n° 63-072 du 6 avril 1963 portant 
nomination d'un Agent d'exploitation spécialisé 
à l'Office des Téléphones. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 84 du 11 octobre 1949 
constituant le statut (les fonctionnaires et agents de l'Ordre 
administratif ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 décembre 1960 portant 
nomination d'un Agent d'exploitation à l'Office des Télé-
phones ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 19 mars 1963 ; 

Arrêtons 

Mme Francette Soccal, Agent d'exploitation à l'Office 
des Téléphones, est nommée Agent d'exploitation spécialisé, 
7' classe, à compter du I" janvier 1963. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel. du Gouvernement, le six 
avril mil neuf cent soixante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
P, BLANCHI/. 

Arrêté Ministériel n° 63-073 du 6 avril 1963 portant 
nomination d'un Inspecteur adjoint à l'Office des 
Téléphones. 

Nous, Ministre d'Etat de la .Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 11 octobre 1949 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'Ordre 
administratif ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 janvier 1961 portant no-
mination d'un Contrôleur à l'Office des Tephories ; 

Vu la délibératiOn du Conseil de Gouvernement en 
date du 19 mars .1963 ; 

Arrêtons 

M. Charles Maccario, COntrôleur à l'Office des Tél& 
phônes, est nommé Inspecteur adjoint, 7' classe, à compter 
du 1" janvier 1963. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 	six 
avril mil neuf cent soixante-trois. 

P. le Ministre d'Elat, 
P, BLANCHY. 
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Arrêté Ministériel n° 63-074 du 6 avril 1963 portant 
nomination d'un Agent d'exploitation spécialisé à 
l'Office des Téléphones. 

Nous, MiniStre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 84 du 11 octobre 1949 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'Ordre 
administratif ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 novembre 1960 portant, 
nomination d'un Agent d'exploitation à l'Office des Télé-
phones ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 19 mars 1963 ; 

Arrêtons : 

Mine Thérèse Boeuf, Agent d'exploitation à l'Office des 
Téléphones, est nommée Agent d'exploitation spécialisé, 
4,  classe, à compter du 1" juillet 1963. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six 
avril mil neuf cent soixante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
P. BLANctlY. 

Arrêté Ministériel n" 63.076 du -6 avril 1963 portant 
nomination d'un Conducteur de chantier à ?Of- 
fice des Téléphones. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 11 octobre 1949 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'Ordre 
administratif ; 

Vu l'Arrêté Ministéçiel (lu 13 mars 1962 portant nomi-
nation d'un Agent technique spécialisé à l'Office des Télé-
phones ; 

Vu la délibération du Conseil (le Gouvernement en 
date du 19 mars 1963 ; 

Arrêtons : 

M. Baptislin Biancheri, Agent technique spécialisé à 
l'Office des Téléphones, est nommé Conducteur de chan-
tier, 7' classe, à compter du 1" janvier 1963. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat est chargé 
de l'exécntion du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six 
avril mil neuf cent soixante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
P. BLANcliV. 

Arrêté Ministériel n° 63-075 du 6 avril 1963 portant 
nomination d'un Agent technique spécialisé à 
l'Office des T4léphones. 

Nous, Ministre &Etat-  de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 11 octobre 1949 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'Ordre 
administratif ; 

Vu l'Arrêté Ministériel "elu 10 janvier 1961 portant no-
mination (l'un Agent technique - à l'Office des Téléphones,; 

Vu la délibération du• Conseil de Gouvernement en 
date du 19 mars 1963 ; 

Arrêtons : 

M. César Fautrier, Agent technique à l'Office des Télé-
phones, est nommé Agent technique spécialisé, 4e classe, à 
compter du 1" janvier 1962. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six 
avril mil neuf cent soixante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
P. BLANCHY. 

Arrêté Ministériel n° 63-090 du 12 avril 1963 relatif 
aux prix des beurres d'importation. 

Nous, Min.stre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modi-
fiant, complétant et codifiant la législation sur les prix ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 tuai 1942 modifiant 
l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant 
l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 60-222 du 20 juillet 1960 
relatif au prix de certains beurres d'importation ; 

Vu l'avis du Comité des Prix ; 

Vu la délibération du Conseil (le Gouvernement en 
date du 12 avril 1963 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 60-222 du 
20 juillet 1960 sus-visé sont abrogées. 

ART, 2, 

Les prix limites de vente des beurres imPorlés sont 
fixés comme suit au kilégraninle net, à compter du 1" 
avril 1963 

a) Par les importateurs aux grossistes ou deMi-groS-
sistes : F. 7,83. 

Ce prix s'entend marchandise rendue au magasin de 
l'acheteur, emballage perdu ; 
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b) Par le grossiste ou dent{-grossiste aux détaillants, en 
vrac, marchandise prise par le détaillant au magasin du 
grossiste ou demi-grossiste : F. 8,10. 

Marchandise livrée par le grossiste ou demi-grossiste : 
F. 8,18 ; 

ci Par le détaillant aux consommateurs, toutes taxes 
comprises, ert vrac F. 9,10. 

Les majorations limites pour ventes en plaques (le 250 
grammes et au-dessous sont fixées, var kilogramme, à 
F. 0.24 sous papier sulfurisé, et à F. 0,28 sous papier 
aluminium. 

Aar. 3. 

M M. les Conseillers de Gouvernement pour les Finan-
ces et les Affaires Economiques et pour l'Intérieur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'ôte! du Gouvernement, le douze 
avril mil neuf cent soixante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 

P. BLANCHI/. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n° 63-22 du 13 avril 1963 régler  
mentant la circulation et le stationnement des 
véhicules dans le quartier de itiontearlo à l'oc-
casion de travaux. 

Nous, Maire de Monaco, 

Vu la Loi n° 30 du 3 mai 1920 sur l'Organisation 
Municipale, modifiée et complétée par les Lois no 64 et 
505 des 3 janvier 1923 et 15 juillet 1949, par l'Ordonnance-
Loi n° 670 du 19 septembre 1959 et par la Loi n° 717 du 
27 décembre 1961 ; 

Vu l'article 2 de la Loi n° 124 du 15 janvier 1930 
sur la délitnitation du Domaine ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.691 du 17 décembre 
1957 portant réglementation de la Police de la Circula-
tion Routière (Code de la Route), modifiée par les Ordon-
nances Souveraines no 1.950 du 13 février 1959, n° 2.576 
du 11 juillet 1961, n° 2.838 du 21 mai 1962, 2.934 du 10 
décembre 1962 et 2.973 du 31 mars 1963 ; 

Vu l'Arrêté Municipal n° 73 du 20 juillet 1960 portant 
codification des textes sur la circulation •et sur le station-
nement des véhicules, modifié et complété par les Arrêtés 
no 61-6 du 23 janvier 1961 et no 61.56 du 23 août 061 ; 

Vu l'agrément de Son Exc. M. le Ministre d'Etat en 
date du 12 avril 1963 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

En raison des travaux entrepris pour la réfection des 
chaussées sur le Boulevard Princesse Charlotte et l'Avenue 
des Spélugues, les -  dispositions Suivantes sont arrêtées pen-
dant la durée de ces travaux, à compter (lu 17 avril 1963. 

i° — Avenue Saint-Laurent : un sens unique est ins-
titué du Boulevard (les Moulins à l'Avenue Saint-Charles, 
Le stationnement des véhicules est interdit du côté amont 
de cette artère, sur toute sa longueur. 

2" - -- Avenue Saint-Charles : un sens unique est insti-
tué de l'Avenue Saittti•Laurent au Boulevard Princesse 
Charlotte et de l'Avenue Saint-Laurent au Boulevard de 
France. La circulation t:es véhicules demeure interdite de 
7 à 12 heures dans la partie comprise entre l'Avenue 
Saint-Laurent et le Boulevard de France. 

Le stationnement des véhicules est interdit du côté 
amont de cette artère. 

3° -- Boulevard des Moulins : un sens unique est ins-
titué de l'Avenue Saint-Michel à l'Avenue de ta Madone. 
A l'intersection Me l'Avenue Saint-Laurent; une interdiction 
de tourner à gauche est instituée pour les véhicules placés 
dans le courant (le circulation allant de l'Avenue de la 
Madone à la Place des Moulins. Une interdiction de tour-
ner à gauche est également institutée nour les véhicules 
empruntant l'allée montante des Boulingrins. 

4° -- Boulevard Princesse Charlotte : un sens unique 
est institué du Boulevard des Moulins à l'Avenue Saint-
Michel (lieu dit Place Clichy). 

Le stationnement des véhicules est interdit sur cette 
artère à la hauteur des travaux en cours. Le stationnement 
pourra être autorisé des cieux côtés de cette artère, au fur 
et à mesure de l'avancement des travaux sur les parties 
de la chaussée devenues libres. 

5° — Place de la Crémaillère : au débouché de l'Avenue 
Camille Blanc, les véhicules devront emprunter obligatoire-
ment le Boulevard Princesse Charlotte dans le sens in-
diqué ci-dessus pour cette dernière artère. 

Le stationnement des véhicules est interdit côté amont 
(le la voie reliant l'Avenue Camille Blanc à la Place du 
Crédit Lyonnais. 

6° --- Rue des Iris: un sens unique est institué du 
Boulevard Princesse Charlotte à l'Avenue Saint-Michel. 
Le stationnement des véhicules est interdit sur cette voie. 

70 -- Avenue de la Costa : l'emplacement réservé aux 
arrêts d'autobus est étendu de l'amorce de l'Avenue Saint-
Michel à la hauteur des escaliers du Park-Palace. 

8° — Avenue de la Madone un sens unique est in-
stitué du Boulevard des. Moulins à l'amorce de l'Avenue 
de Grande-Bretagne. 

Arte. 2; 

Toute infraction au présent Arrêté sera constatée et 
poursuivie, conformément à la Loi. 

Monaco, le 13 avril 1963. 

Le Maire, 
R. BOISSON. 
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AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DIRECTION DU TRAVAIL 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Circulaire n° 62-01 relative aux nouvelles disposi-.  
fions du régime de retraite et de prévoyance des 
cadres (A.G.I.R.C.) qui ont pris effet au I" jan-
vier 1963. 

I. --- Limite supérieure des cotisations au régime i compter 
du I" janvier 1963. 
La Commission Paritaire Nationale du régime de retrai-

tes complémentaires des cadres, a porté, par décision prise 
le 21 décembre 1962, la limite supérieure de perception des 
cotisations de 40.800 Fr 	montant auquel elle était fixée 
pour l'année 1962 	à 45.00 Fr (soit 3.750 Fr par mois) 
à compter du ler janvier 1963. 

11. -- Limite inférieure des cotisations. 
L'Arrêté Ministériel no 63-003 du 2 janvier 1963 a 

fixé, à compter du 1" janvier 1963, le montant minimum 
de la fraction de salaire défini à l'article 9 de la Loi 
no 455 du 27 juin 1947 à 10.440 Fr par an soit, 870 Fr 
par mois ; ce sont donc ces chiffres qui, à partir du 1" 
jïnvier .1963, sont la limite inférieure de perception de 
cotisations du' régime de retraite des cadres. 

III. --- Appel de cotisations. 
La Commission paritaire a également décidé de recondui-

re, pour 1963, le taux d'appel de la cotisation h 90 % 
de son montant. 

1V. -- Valeur du point, 
Le Conseil d'AdminiStration de PA.G.I.R.C, a décidé, 

---- le 17 déceMbre 1962 — de reconduire, pour le 1" 
semestre 1963, la valeur du point au taux fixé pour le 2,  
semestre, soit 0,255 Fr, 

Crculaire n° 63-19 du 8 avril 1963, précisant h durée 
du délai de préavis ou délai-congé fixée par la 
Loi n° 729 du 16 mars 1963. 

Le délai de préavis (ou délai-congé) est le temps qui 
doit normalement s'écouler entre le moment o4 la résilia-
tion !du contrat de travail est notifiée et la fin effective de 
l'exécution du contrat. 

Jusqu'à la Loi n° 729 du 16 mars 1963 (publiée au 
Journal de Monaco du 29 mars 1963 p. 160) les conven-
tiens collectives ou les usages déterminaient l'existence et 
la durée di délai de préavis, qui était la même pour rem» 
ployeur et pour le travailleur. 

Depuis la promulgation de cette loi ce régime n'a été 
conservé que dans certains cas. 

Le nouveau texte maintient le principe antérieur selon 
lequel l'existence et la durée du délai de préavis résilient 
des conventions collectives Ou, à défaut, de l'usage, 

Toutefois, pour les travailleurs, autres que les gens de 
maison, qui sont licenciés, cette durée est fixée à en mois 
lorsque l'andenneté de l'intétressé dans l'entreprise est 
supérieure à six /mils de services continus, à moins que les 
conventions collectives ou, à défaut, les lisages, ne pré-
voient soit un délai de préavis supérieur, soit, plie pré-
tendre à un préavis, une condition d'ancienneté inférieure 
à six mois. 

Cependant lorsque le travailleur, qui compte plus de 
six mois de services continus prend l'initiative de rompre 
son contrat de travail la durée de préavis est ramenée de 
1 moisa 15 jours. 

Est nulle de plein droit toute clause d'un contrat ou 
d'un réglement intérieur fixant un délai de préavis inférieur 
à celui résultant de la nouvelle loi, 

De plus, dans le cas où le travailleur compte plus de 
six mois de services continus -dans l'établissement, la partie 
qui prend l'initiative du délai-cone doit le signifier par 
lettre recommandée avec accusé de réception. La date de 
présentation de la lettre recommande fixe le point de dé-
part du délai de préavis. 

*** 
Pendant la durée du délai de préavis, l'employeur et 

le travailleur sont tenus au respect de toutes les obligations 
réciproques qui leur incombent, 

En vue de la recherche d'un autre emploi, le travailleur 
bénéficie, pendant la durée du préavis, de cloute heure 
de liberté par semaine. Les absences sont fixées, alternati-
vement un jour au gré de l'employeur, un jour au gré du 
travailleur à condition que son choix se concilie avec les 
nécessités du service. Ces heures sont payées, sauf si la 
résiliation du contrat est le fait du travailleur. 

Lorsque, avant l'expiration du délai de préavis, le 
travailleur a trouvé un nouvel emploi, il ne bénéficie plus 
des heures de liberté prévues ci-dessus. 

Les jours Pendant lesquels ces obligations n'auront pas 
été respectées ne compteront pas dans le délai de préavis, 
sans préjudice tics donimages intérêts que la partie lésée 
jugerait bon de demander. 

*% 
Toute rupture de contrat à clirée indéterminée sans 

préavis ou sans 'que le délai-congé ait été intégralement 
observé emporte l'obligation pour la partie respenSable de 
verser 	l'autre une indemnité compensatrice de préavis ; 
le montant de cette indemnité correspond à la rémunération 
et aux avantages de toute nature dont aurait bénéficié le 
travailleur durant le délai légal de p:.éavis qui n'aura pas 
été effectivement respecté. 

*% 

La rupture du contrat de travail peut Intervenir sans 
préavis si elle résulte de l'accord des parties, d'une faute 
grave ou d'un cas de force majeure. 

*** 
Le régime actuel peut encore se résinier de la façon 

suivante : 
— Si le salarié compte une ancienneté d'au moins six 

mois de services continus dans l'entremise la durée du 
délai de préavis est Obligatoirement : 

d'un mois lôrsque c'est l'employeur qui licencie le tra-
vailleur, 

--T  de quinZe jours si le travailleur prend l'initiative de 
rompre le contrat de travail. 
En revanche, la durée du préavis reste fixée par les 

conventions -Collectives ou à défaut par les usages lorSqUe : 
a) ces conventions ou ces usages urévoient un régime plus 

avantageux pour le travailleur que le régime légal ; 
- b) le travailleur licencié ou démissionnaire, n'a -  pas -  une 

ancienneté de services d'au moins six moiS continus 
dans l'entreprise. 

*** 
En conséquence, la Direction du Travail et des Affaires 

Sociales invite les parties signataires des conventions col-
lectives de travail à adopter les article; de ces éonVélilions 
consacrés au délai de préavis aux prescriptions de' la Loi 

729 du 16 rrrars 1963, 
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Circulaire n° 63-20 relative au règlement intérieur des 
entreprises occupant plus de dix salariés. 

Dans un souci d'uniformisation, la Direction du Travail et 
des Affaires Sociales a, par la circulaire D.T.A.S. n° 62-50 
publiée au « Journal de Monaco » du 10 septembre 1962, recom-
mandé l'adoption d'un modèle de règlement intérieur. 

Or, l'expérience montre que certains projets de règlement 
intérieur soumis à l'appréciation de l'inspection du travail ne 
tiennent pas compte de dispositions de la réglementation du 
travail en vigueur eu (les stipulations des conventions collectives 
de travail. 

En conséquence, la Direction du Travail et des Affaires 
Sociales a été amenée à aviser les employeurs et les salariés 
qu'une prochaine circulaire, abrogeant la circulaire 62-50, 
expliciterait les dispositions du modèle-type de règlement inté-
rieur en s'efforçant de tenir compte des stipulations des conven-
tions collectives de travail, des décisions jurisprudentielles, des 
usages, qui peuvent varier selon les secteurs professionnels. 

Tel est l'objet de la présente circulaire qui appelle plus 
particulièrement l'attention des chefs d'entreprise occupant 
habituellement plus de 10 salariés sur les prescriptions édictées 
à l'article lor Je la Loi n° 711 du 18 décembre 1961 sur le règle-
ment intérieur des entreprises. 

« Tout employeur, quels que soient l'objet et la nature de 
« son activité, peut, en se conformant aux prescriptions ci-après, 
« déterminer par un règlement intérieur les conditions de travail, 
« ainsi que les mesures d'ordre et de discipline applicables à son 
« personnel. » 

« L'employeur qui, habittielleMent, utilise les services de 
« plus de dix salariés doit obligatoirement, dans les six mois, 
« suivant cette utilisation, établir un règlement intérieur. » 

« Il doit procéder de même, quel que soit le nombre de 
«salariés qu'il emploie, s'il entend réprimer par des sanctions 
« les manquements à la diScipline. » 

« L'obligation d'élaborer un règlement inférieur ne s'étend 
« toutefois pas aux gens de maison. » 

« Elle rappelle d'autre part que : 
« l'Ordonnance Souveraine n° 2862 du 9 juillet 1962 a 

« énuméré les cas ou l'amende pour perturbation de l'ordre 
« dans l'entreprise, visée à l'article 7 de la Loi n° 711 peut être 
« appliquée. 

«— L'arrêté ministériel n° 62-228 du 3 juillet 1962 a établi 
« le mode de présentation et d'affichage du règlement intérieur. » 

La Direction du Travail et des Affaires Sociales soumet ci-
après en annexe, à l'appréciation des intéressés, un nouveau 
modèle de règlement intérieur. 

ANNEXE 

MODÈLE DE RÉGLEMENTINTÉRIEUR 

TITRE J. 

Dispositions Générales 

ARTICLE PREMIER 

Le présent règlement est destiné à assurer la bruine exécution 
des travaux, la discipline ainsi que l'hygiène et la sécurité des 
travailleurs à l'intérieur des locaux de travail.° 

11 détermine les rapports entre la direction de l'établissement 
et son personnel salarié. Les conditions de travail qu'il stipule 
obligent tous les salariés qui y sont occupés, y compris les 
apprentis sans restriction ni réserve. Toute personne embauchée 
est considérée comme les ayant acceptées. 

1) Les conditions d'affichage ont été fixées par l'Arrêté 
Ministériel n' 62.228 du 3 juillet 1962. 

TITRE If. 

Embauchage 

ART. 2. 

L'embauchage est soumis aux prescriptions légales et régle-
mentaires (2) et aux stipulations do la convention collective qui 
lie éventuellement les parties. 

L'embauchage ne devient définitif qu'une fois autorisé par la 
Direction du Travail et des Affaires Sociales. 

ART. 3. 

Les demandes d'emploi sont reçues verbalement à 	 
les 	 (indiquer l'endroit, les jours et heures.) 

Les candidats devront justifier, en présentant leur demande 
d'emploi, de leur identité par une pièce telle que carte (l'identité, 
extrait de naissance, livret militaire, livret' de mariage, etc... 

Ils devront faire connaitre leurs nom, prénoms, adresse, 
nationalité, âge, qualification professionnelle ou métier exercé et 
éventuellement l'adresse du précédent employeur et produire 
les certificats de travail délivrés par les précédents employeurs. 

Ils présenteront en même temps la carte d'immatriculation 
aux Organismes Sociaux, s'ils sont déjà immatriculés à ces 
Organismes, ainsi que la carte de présentation délivrée par le 
Bureau de la Main d'Œuvre, si le candidat est présenté à l'entre-
prise par ce dernier. 

Les apprentis ayant un contrat dans une autre maison ne 
pourront être embauchés que si leur contrat a été résilié dans les 
conditions prévues par la législation. 

ART. 4. 

En cas d'embauche, le salarié doit justifier de son domicile 
ou de sa résidence et signaler sans délai au service du personnel 
tout changement de domicile ou de résidence se produisant 
ultérieurement. 

Il doit déclarer ses charges de famille et toutes les modifica-
tions que ces charges pourraient subir. 

Les salariés mariés doivent en outre faire connaître l'emploi 
de leur conjoint. 

Les nouveaux embauchés sont également invités à faire 
connaître la personne à prévenir en cas d'accident grave. 

ART. 5. 

Les conditions définitives d'embauchage seront précisées 
par écrit à l'issue de la période d'essai (3). 

ART. 6. 

Sauf convention particulière, tout engagement définitif 
est précédé d'une période d'essai. 

Cette période d'essai est le délai nécessaire pour mettre à 
l'épreuve le travailleur engagé, compte tenu de la technique et 
des usages de la profession. 

Lorsque sa durée n'est pas établie par le contrat ou par une 
convention collective, elle est fixée à : 
— six jours ouvrables pour le personnel rénittnére à l'heure, 

la journée, à la semaine ou A la quinzaine; 
— un mois pour le personnel rémunéré au mois. 

Dans tous les cas, l'engageaient à l'essai ne peut excéder 
trois mois. 

2) Ce rappel inclut notamment la référencé à la Loi n° 629 du 
17 juillet 1957 sur l'embauchage et le licenciement. 

3) La signature d:un contrat de travail n'est pas obligatoire. 
Toutefois, il est vivement conseillé, en vue d'éviter les contes-
tations ultérieures, notamment sur la qualification attribuée, 
de préciser les conditions définitives d'embauchage. 
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Durant la période d'essai, les parties peuvent, sauf conven-
tion contraire, résilier le contrat sans indemnité et sans qu'il 
soit nécessaire d'observer un délai de préavis; le droit 'au salaire 
est acquis pour les jours de travail accomplis. (4) 

TITRE III. 

Rémunération du travail 

ART. 7. 

La classification et la rémunération du salarié sont fixées 
selon les aptitudes reconnues et en fonction du poste à pourvoir. 
Elles devront être conformes aux prescriptions légales et régle-
mentaires, ainsi qu'aux stipulations des conventions collectives, 
en tenant compte de la qualfication professionnelle du sala-
rié (5). 

Mt. 8. 
L'exécution de travaux en déplacement comporte l'attribu-

tion des indemnités prévues à la convention collective. (6) (7). 

ART. 9. 

Le salaire doit être versé à intervalles réguliers clans les 
conditions prévues par la législation en vigueur. La date, les 
heures et les modalités de la paye sont fixées par note de service. 

Toutefois le salarié pourra demander un acompte au prorata 
du travail effectué. 

La demande en sera faite 

. 	ART. 10. 

Au moment de la paye, il est remis aux intéressés une enve-
loppe contenant le montant du salaire en espèces, sur laquelle 
doivent être mentionnés le nom du salarié ainsi que le montant 
du salaire, lequel devra être vérifié immédiatement. Les récla-
mations ne seront reçues qu'aussitôt après la remise de l'enve-
loppe de paye. 

L'enveloppe contient également le bulletin de paye édicté 
par la Loi n° 638 du 11 janvier 1958 et portant les mentions 
prescrites par l'article 1" de l'Arrêté Ministériel n° 58-150 du 
24 avril 1958; le personnel est invité à le conserver soigneusement. 
Sauf cas exceptionnel, il ne sera pas délivré de duplicata du 
bulletin de paye. 

ART. 11. 

En cas d'opposition légale ou judiciaire, la maison conserve, 
dans les limites prescrites par la législation, la somme dispo-
nible, dont elle est responsable envers les tiers opposants, 
jusqu'à ce qu'une mainlevée rapporte l'opposition. L'entre-
prise paiera, le cas échéant, valablement entre les mains du 
tiers saisissant. 

4) Cet article 6 doit être adapté aux conditions prévues 
éventuellement par la législation ou la Convention Collective. 

5) li y a éventuellement liez: de préciser que la réMunétation 
au rendement » est fixée suivant le mode de calcul indiqué 

par une note de service. Il est d'ailleurs opportun de renvoyer à 
de. telles notes l'exposé des règles assez compliquées et susceptibles 
de modification qui régissent cette matière. Il faut apporter à 
cette rédaction une extrême précision et une clarté absolue pour 
éviter des litiges futurs. 

6) A défaut, par accord particulier. 

7) 11 est souvent utile de fixer dans le règlement intérieur les 
modalités d'attribution des pritties ou indemnités qui peuVent 
être allouées au personnel : primes de panier, de salissure, 
d'insalubrité, pour travaux dangereux, de transport, de caisse 
etc.. lesquelles, lorsqu'elles ne sont pas précisées par la conven-
tion collective, peuvent donner lieu à contestations, 

ART. 12. 

En application des dispositions do la législation sur les 
salaires, une ecinpensation pourra être opérée sur la paye en cas 
de détérioration des matières premières ou de l'outillage confiés 
aux salariés. Toutefois ces indemnités fixées par accord des 
parties ou par décision de justice, ne pourront être retenues 
qu'a concurrence du cinquième des salaires exigibles, sauf dans 
le cas où le salarié aurait agi par dol. 

ART. 13. 
Les heures de début et de fin de chaque séance de travail sont 

indiquées par des tableaux réglementaires. 
Conformément à la législation en vigueur, la durée du travail 

s'entend du travail effectif, à l'exclusion du temps passé à d'autres 
occupations, telles que l'habillage ou le casse-crothe, sauf 
convention, accord ou usage contraire. En conséquence le 
personnel doit se trouver à son poste, en tenue de travail, 
aux heures fixées pour le début et pour la fin de celui-ci 
sauf dispositions particulières des Conventions Collectives. 

TITRE 1V, 

Organisation du %rail 

ART. 14. 

L'entrée et la sortie du personnel s'effectuent par... (indiquer 
la ou les portes d'entrée et de sortie). 

ART. 15. 

Les entrées .ont annoncées 
a) par un premier signal sonore cessant 15 minutes avant 

l'heure de la mise au travail, qui indique également l'ouverture 
des portes de l'établissement et des vestiaires. 

b) par un second signal sonore cessant à l'heure précise où 
doit commencer le travail effectif. 

ART. 16. 

La fin de chaque séance de travail est également annoncée par 
un signal sonore. Aucun salarié ne doit quitter son poste ou son 
outil avant ce signal de départ. 

ART. 17. 

Toute entrée ou toute sortie de l'établissement donne lieu à 
pointage. Le pointage s'effectue à 	 (indiquer l'endroit et 
le moyen). Toute erreur de numéro ou défaut do pointage doivent 
être signalés immédiatement au bureau du personnel, faute de 
quoi aucune réclamation ne sera admise pour le chiffre des heures 
relevées. 

Il est formellement interdit de pointer pour une autre per-
sonne. 

ART. 18. 

Les retards tans le travail sont décomPtés par fraction de 
quart d'heure. 

Les retardatdres devront se présenter immédiatement au 
bureau du personnel et faire connaitre le motif de leur retard. 

En cas de motif non valable, l'ouvrier recevra un blâme. 

ART. 19. 
L'entrée et la sortie ont lieu sous la surveillance de 	 
Lors de la sortie, les salariés doivent ouvrir leurs paquetS s'ils 

en sont requis. 
ART. 20. 

.Au cours des séances de travail, aucun salarié, sauf les 
délégués du personnel, ne peut quitter son poste ou s'abSenter 
de l'établissement sans autorisation. Cette autorisation ne 
peut être refusée en cas de motif justifié. 
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ART. 21. 
11 est interdit au personnel de se faire adresser de la corres-

pondance ou des colis à l'adresse de l'établissement. 
Les communications téléphoniques ne peuvent être reçues ou 

données, sauf en cas d'urgence, au cours du travail, par le per-
sonnel que sur autorisation; la Direction se réserve le droit de les 
interdire en cas d'abus. 

TITRE V. 

Hygiène et Sécurité du travail 

ART. 22. 

La Direction et le personnel sont tenus d'observer les mesu-
res d'hygiène et de sécurité du travail, ainsi que les prescriptions 
de l'Inspecteur du travail ou du Médecin du travail, qui résul-
tent de la réglementation en vigueur. Elles font l'objet de notes 
de service, qui sont affichées. 

ART. 23. 

Le personnel dispose, pour le dépôt de ses vêtements, effets et 
outils personnels, de vestiaires et d'armoires individuels avec 
serrure ou cadenas, les clefs ou cadenas de ces armoires restant 
en possession des intéressés pendant le temps du dépôt. 

L'entreprise décline toute responsabilité en cas de détério-
ration, de perte ou de vol des objets déposés dans les condi-
tions ci-dessus. Il en est de même en ce qui concerne la perte 
ou le vol des bijoux, valeurs, espèces, constaté par le personnel 
sur les lieux de travail ou dans les dépendances. 

ART. 24. 

Des garages pour bicyclettes et motocyclettes sont mis à la 
disposition du personnel. Il est expressément recommandé de 
munir les engins déposés de dispositifs and-vol. L'entreprise 
décline toute responsabilité en cas de'détérioration, de perte ou 
de vol des objets déposés dans les garages ou en dehors de ceux-ci. 

ART. 25. 

L'entreprise met à la disposition du personnel des lavabos qui 
doivent être utilisés aussi souvent que l'hygiène et la propreté 
individuelle l'exigent. (8) 

ART. 26. 

Tout accident, même de peu d'importance, survenu au cours 
du travail, doit immédiatement Mtre signalé au chef, hiérarchique 
de l'intéressé, dans les conditions prévues aux notes de service. 

ART. 27. 

Les conditions dans lesquelles le personnel peut utiliser les 
infirmeries, les services médicaux, les crèches, chambres d'allai-
tement et autres services sociaux de l'entreprise sont réglées par 
notes de service. 

ART. 28. 

Il est dressé un inventaire de l'outillage confié à chaque 
salarié par l'entreprise. Cet inventaire sera signé des deux parties. 

L'ouvrierest responsable des outils qu'il a ainsi pris en charge. 
Il en sera de même des outils qui lui seront confiés par la suite. 

8) les régies d'utilisation des douches, lavabos, etc. trouvent 
ici leur place; il y a éventuellement lieu de préciser qtte le temps 
passé à la douche dans les établissements où sont effectués cer-
tains travaux insalubres ou salissants, énumérés par l'Arrêté 
Ministériel 61-025 du 31.1.61 est rémunéré comme temps de 
travail. 

Toute perte ou détérioration d'outillage fora l'objet d'une 
retenue sur salaire, dans les conditions fixées à l'art. 12. 

Toute disparition d'outil devra être signalée immédiatement 
au chef do service. 

Aucune modification ne peut être apportée, sans l'autorisa-
tion du chef de service, aux objets et outils confiés. 

L'outillage ne peut être emmené hors de l'établissement, 
sauf nécessité de travail ou besoin de l'entreprise. 

ART. 29. 
Le personnel est tenu de consacrer à la fin de chaque semaine 

de travail le temps nécessaire au nettoyage des machines et 
instruments qui lui sont confiés. 

Le moment, où ce nettoyage doit être effectué est indiqué 
sur la liste allia& à l'intérieur de l'usine et sa durée doit être 
rémunérée comme temps de travail. 

Le nettoyage des machines et instruments doit être effectué 
avant le terme de la journée de travail du salarié, sauf accord 
de l'intéressé. 

Les prescriptions réglementaires relatives aux mesures de 
précaution à prendre contre les accidents pendant le nettoyage 
et l'entretien des machines, doivent être respectées minutieu-
sement par le salarié. 

Atm 30. 

Tout accident ou arrêt de fonctionnement d'une machine 
doit être signalé immédiatement. Il est interdit au personnel 
d'essayer de procéder à une réparation ou un démontage sans 
autorisation. 

TITRE VI. 

Discipline générale 

ART. 31. 
Le personnel est tenu de se conformer strictement aux ordres 

de service, aux prescriptions et consignes qui sont portés à sa 
connaissance par voie d'affiches. 

L'affichage est fait 	 (indiquer l'endroit) 
• 

ART. 32. 
Conformément aux prescriptions légales, il est interdit de 

laisser le personnel prendre ses repas dans les loeaux affectés au 
travail (9). 

Aucune introduction de boisson alcoolisée ne sera tolérée dans 
les ateliers. 

La consommation de ces boissons ne pourra avoir lieu, hors 
des ateliers, (9) que pendant le repos nécessaire au casse-croûte 
et pour les quantités ci-après : 

Vin 	 
Bière 	 
Cidre 	 
Poirée 	 
Hydromel non additionné d'alcool,— 
Il est strictement défendu d'introduire ou de consommer 

dans l'entreprise de l'alcool ou des spiritueux. 

Atm 33. 

Toute personne employée dans l'établissement est tenue 
de remplir consciencieusement la tâche qui lui est confiée à 
l'exclusion de toue occupation étrangère à ses fonctions et de 

9) Ajouter éventuellement : une cantine est mise à la dis-
position du personnel; ses modalités de fonctionnement sont 
fixées par règlement séparé. 
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se conformer aux instructions de ses supérieurs qui doivent 
exercer leur autorité avec tact et dans le respect de la dignité 
du sa la nié. 

ART. 34. 

Pour le maintien du bon ordre et de la discilline générale, il 
est formellement interdit au salarié, sous peine de sanctions 
immédiates (10). 

d'entrer dans l'entreprise en état d'ivresse; 
d'introduire des boissons alcoolisées; 
de prendre ses repas dans les ateliers; 
de fumer dans les endroits non désignés à cet effet par l'en-
treprise; 
de lire pendant le travail; 
de dormir dans les lieux de travail; 
de toucher sans raison aux appareils électriques ,dynamos ou 
autres; 	• 
de nettoyer les machines en marche; 
de graisser les transmissions ou engrenages en marche; 
do monter ou démonter les courroies pendait la marche des 
ransmissions; 

de se servir des machines qui ne lui sont pas attribuées; 
de circuler dans un local autre que celui où il est appelé, 
sauf pour le service, ou s'il est délégué du personnel; 
de rester dans les ateliers après l'heure fixée pour le départ; 
de sortir de l'entreprise ou de quitter le travail sans motif 
et autorisation préalable; 
d'entrer ou de sortir par une issue autre que celle prévue; 
de faire un travail autre que celui qui est commandé; 
de modifier les conditions prescrites pour le travail; 
(l'introduire dans les ateliers des personnes étrangères à 
l'entrepriSe; 
d'emporter de l'entreprise sans autorisation des objets et 
documents appartenant à l'établissement; 
de manquer de respect au personnel dirigeant; 
de porter des insignes sur les vêtements de l'entreprise; 

---- pendant les heures de travail, de faire des quêtes sans 
autorisation ; de distribuer des imprimés ou tracts de pro-
pagande dans l'enceinte de l'entreprise ; de faire circuler 
des listes de souscriptions, collecte, loterie, pétition ou 
adhésion à but politique, sans autorisation écrite de la 
Direction; 
d'exercer toute pression sur le personnel pour faire obstacle 
à la liberté du travail ou la liberté syndicale; 
de lacérer ou détruire toute affiche apposée, soit par la 
direction, soit par les délégués du personnel, ou d'y ap-
porter des inscriptions; 
de causer du désordre d'une façon quelconque. 

ART. 35. 

Des malfaçons au cours de la fabrication pourront donner 
lieu à retenue sur les salaires dans les conditions fixées à 
l'article 12. 

ART. 36. 

Le personnel est tenu de garder la plus grande discrétion 
sur tout ce qui a trait aux procédés spéciaux de fabrication 
et à l'organisation du travail dans l'entreprise, et d'une 

10) Les interdictions doivent être modifiées selcn les besoins 
par suppressiOn, addition ou adaptation.  

manière générale sur toutes les opérations industrielles, com-
merciales ou financières dont il aurait connaissance dans 
l'exercice do ses fonctions ou de quelque façon que ce soit (Il). 

ART. 37. 

L'entreprise et son personnel sont soumis aux lois et disposi-
tions réglementaires relatives à la Médecine du Travail et aux 
Délégués du personnel. 

TITRE VIF. 

Sanctions 

Awr. 38. 

En cas de faute ou d'infraction aux prescriptions du présent 
règlement ou des notes de service qu'il prévoit, la Direction se 
réserve d'appliquer l'une ou l'autre des sanctions suivantes 
proportionnées à la gravité du manquement : 

— réprimande; 
-- avertissement écrit ; 
-- changement d'affectation; 
— mise à pied (trois jours au maximum); 
— licenciement. 
Les deux dernières de ces sanctions sont suceptibles d'être 

infligées en cas de répétition -des infractions ayant motivé l'une 
des trois premières et également peur absences non justifiées 
répétées ou prolongées, insultes et menaces, infractions aux 
règles de sécurité, réduction volontaire de la - produCtion, insu-
bordination et manque de respect envers le 'personnel dirigeant. 

Awr. 39. • 

La faute grave entraine la résiliation immédiate du contrat 
de travail sans préavis ni indemnité. 

Sont notamment réputés-  fautes-  graves : le vol au détriment 
de l'entreprise ou d'un membre du personnel, l'outrage public 
aux bonnes moeurs à l'intérieur de l'établissement, la rixe, 
l'ivresse caractérisée, les injures et voies de fait envers .un supé-
rieur, le refus d'obéissance caractérisé, la dégradation volontaire 
du matériel de l'entreprise; l'abandon de poste, la malfaçon 
volontaire de l'ouvrage. 

ART. 40. 

En cas de faute grave, le salarié peut être mis à pied immé-
diatement. Si en cas d'appel de l'intéressé auprès des délégués 
du personnel dans les deux jours ouvrables, ceux-ci et la Direc-
tion constatent d'un commun accord que la mise à pied n'était 
pas justifiée, le salarié est réintégré clans son emploi et le salaire 
perdu lui est payé. 

TITRE VIII. 

Dispositions S9ciates 

ART. 41, « 

Les salariés bénéficient deS dispositions de la réglementation 
du travail et de la législation sockIe; les retenues effectuées à 
cet effet sur leur rémunération ne peuvent être supérieures au 
taux fixé par la législation ou par voie conventionnelle. 

ART. 42. 

Les congés payés seront accordés dans lés conditions prévues 
par la loi. La période deS congés, qui comprendra la période du 
10E mai au 31 octobre de chaque année sera fixée, après avis des 

11) Les clauses de non concurrence proprement dites, n'ont 
pas leur pliree normale dans le règlement intérieur, inais dans le 
contrat individuel de travail. 
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Délégués (lu personnel, par la Direction. Les Délégués du per-
sonnel seront également consultés pour fixer la date des départs 
établis par la Direction. Le tour des départs sera affiché clans les 
ateliers et communiqué à chaque ayant-droit un trois au moins 
avant son départ. 

ART. 43. 

Les fêtes légales ou conventionnelles chômées et payées 
sont : 

Elles peuvent être récupérées conformément aux dispositions 
légales en cours ou de la convention collective nationale. 

ART. 44. 

En cas (le réduction du travail, un chômage partiel peut 
être appliqué par réduction du nombre d'heures de travail dans 
le ou les ateliers touchés par le chômage, après accord préalable 
des délégués du personnel ou, à défaut, du personnel intéressé. 

Pour palier au chômage partiel et en vue de la protection 
de la main-d'oeuvre kicale, il pourra être décidé k licenciement 
d'une partie du personnel en tenant compte des dispositions 
de la Loi n° 629 du 17 juillet 1957. 

ART. 45. 

En cas de maladie et sauf cas (le force majeure, l'intéressé 
doit : 

-- prévenir la Direction dans les 24 heures de son absence; 
— faire parvenir dans les 48 heures un certificat - médical 

justifiant de son état et prévoyant la durée probable de l'inca-
pacité (12). 

Il ne peut refuser d'être visité par le Médecin-conseil de la 
Caisse de Compensation des Services Sociaux. 

TITRE IX. 

Résiliation du. Contrat de Travail 

ART. 46. 

La résiliation du contrat de travail est soumise aux pres-
criptions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux disposi-
tions de la convention collective. 

Sous les réserves ci-dessus, le contrat de travail prend 
fin à la volonté de chacune des parties contractantes, à charge 
par elle d'observer le préavis d'usage. 

Ce délai-congé n'est pas observé en cas de rupture du contrat 
pour cas de force majeure ou par suite d'une faute grave du 
salarié, énumérée à l'article 39. 

ART. 47. 

Dans le cas de licenciement jugé abusif, le salarié percevra 
les indemnités légales. Si le contrat est rompu pour cause de 
faute grave du salarié, aucune indemnité ne sera due. 

ART. 48. 

Tout salarié ayant donné ou reçu congé a droit à deux heures 
consécutives d'absence par jour pour lui permettre de chercher un 
emploi. Le droit aux deux heures cesse lorsque le salarié a trouvé 
un nouvel emploi. L'absence est fixée d'accord entre les parties. 
A défaut d'accord, les deux heures sont prises alternativement 
un jour à la volonté du patron et le jour suivant à ia volonté du 
salarié. Les deux heures ne seront pas prises le jour où le travail 
n'a lieu qu'une demi-journée. Les deux heures sont à la charge de 
l'employeur, lorsque celui-ci a donné congé. 

12) Ou bien, s'il en est requis, il produit à ses frais un certi-
ficat médical indiquant la durée du repos nécessaire. 

ART. 49. 

Le salarié recevra à la fin de ses services un certificat sur 
papier libre contenant les mention; légalement prescrites. Ce 
certificat est délivré contre reçu et le salarié peut, s'il le juge 
utile, faire légaliser la signature de l'employeur. 

ART. 50. 

En cas de licenciement collectif, l'ordre do licenciement 
tiendra compte des dispositions de la Loi n° 629 du 17 juillet 
1957. 

TITRE X. 

Requêtes et Réclanation.s 

ART. 51. 

La Direction ou un chef de service mandaté à cet effet reçoit 
individuellement les salariés qui en font la demande pour lui 
présenter telle communication qu'ils désirent. 

Les réceptions ont lieu à 	 (indiquer les jours, heures et 
lieux). 

Toutefois, les communications comportant réclamation ne 
peuvent être présentées qu'à la condition quo la réclamation 
soit acheminée par la voie hiérarchique. Au cas où l'intéressé 
estimerait que sa demande n'a pas reçu la suite qu'elle aurait dû 
comporter, il pourra en saisir la Direction dans la forme sui-
vante : (13). 

Les intéressés ont également la faculté de saisir de toute 
réclamation le Délégué du personnel compétent. 

TITRE Xl. 

Notes de Service 

ART. 52. 

Toutes communications à faire au personnel tant pour des 
modifications ou additions à ce règlement que pour des prescrip-
tions supplémentaires ou informations quelconques, seront 
affichées aux tableaux spéciaux sous forme de notes de service, en 
suivant la procédure normale. 

TITRE XII. 

Publications 

ART. 53. 

Conformément aux articles 2 'et 3 de la Loi no 711 du 18 
décembre 1961 sur le réglement intérieur des entreprises, le 
présent règlement a été soumis pour avis aux Délégués du 
Personnel (ou à défaut à l'ensemble du personnel), le 	 

Deux exemplaires ont été adressés à l'inspecteur du Travail 
accompagné du procès-verbal relatif à la communication de ce 
règlement intérieur aux délégués du personnel. 

ART. 54. 

Le présent règlement d'atelier entrera en vigueur le 	 

13) Ou bien dans la forme prévue au premier alinéa du 
présent article, 

ou bien : par un exposé écrit. 



Les dossiers de candidature devront parvenir au Secré-
tariat Général de la Mairie avant le jeudi

& 
25 avril 1963 

et comporteront : 
— une demande sur timbre ; 

-- un extrait d'acte de naissance ; 
— un certificat de nationailté ; 

un certificat de bonnes vie et moeurs de moins de 
trois mois de date. 

Monaco, le 16 avril 1963. 

Le Maire, 
R. I3otssoN. 

••■••••••••■■••■•■■■■■■•■■■•■•■■■■•■•■•■••■■■.61110.6... 

INFORMATIONS DIVERSES 

Ballets de Pâques. 

La traditionnelle saison chorégraphique pascale a obtenu, 
cette année encore, le pins vif succès. 

Au programme des cieux premières représentations, le 
samedi 13 en soirée, et le dimanche 14 en matinée, les 
organisateurs avaient inscrit « Peer Gynnt s, ballet en trois 
iictes et dix tableaux de Vaslav Orlikowsky, d'après le 
drame d'Henrik lbgen, sur une musique de Grieg. 

Dans un très beau décor d'Edward Delany, cette pre-
nière mondiale a permis une fois de plus au London'S. 
Festival Ballet de faire - apprécier nar le public de la Salle 
Garnier la précision irréprochable de son ensemble et le 
talent universellement reconnu de ses étoiles. 

C'est John Gilnin qui incarnait le personnage de « Peer 
Oynnt ». Autour de lui : Irène Skorik, en représentation, 
Marilyn Byrr, Irina Borowka, Olga Ferri, Angela Bishopp, 
Barry Mc ' Grath, Carmen Marthe, Jean-Pierre Alban, 
Jean-Paul Cornent) et le corps de ballet. 

Au pupitre, le Maître Aubry Bowman dirigeait l'Orches-
tre National de l'Opéra de Monte-Carlo. 

« Coppelia « Le lac des cygnes s et « Don Quichotte » 
complétaient l'affiche de cette saison chorégraphique pas-
cde, pour les représentations des 15 et 16 avril ea soirée. 

Société de Conférences 

C'est dans la pittoresque -Chapelle de la Miséricorde, 
siège de l'Archiconfrérie des Pénitents blancs, que S. E. 
Mgr Rupp, Evêque de Monaco, avait choisi comme cadre 
de sa conférence sur - les « Oraisons funèbres de Bossuet » 
donnée le 10 avril à 17 heures. 

Bibliophile averti; passionné de langues et-de littératures, 
Mgr Rupp, après avoir esquissé le portrait du • plus grand 
des orateurs religieux, s'est livré à une savante exégèse des 

Vendredi 19 Avril 1963 	 JOURNAL DE MONACO 	 407 

Circulaire tic> 63-22 relative au mercredi I'r mai — 
Fêle du Travail. 

La Direction du TraVail et des Affaires Sociales rappelle 
aux employeurs et aux salariés qu'en applicatIon des dis-
positions do la Loi n° 643 du 17 janvier 1958, le mercredi 

mai. est jour chômé et payé pour l'ensemble des tra-
vailleurs quel que soit leur mode de rémunération. 

1°) Pour :es salariés payés au mois, à la quinzaine ou 
à la semaine, cette journée chômée ne peut entrainer, aucu-
ne réduelion -de salaire. 

2°) Pour les salariés rémunérés à l'heure, à la journée 
ou au rendement, l'indemnité- afférente à cette journée chô-
mée doit correspondre au montant du salaire qu'ils ont perdu 
du fait de ce chômage ; elle doit être calculée sur la base 
de l'horaire de travail et de la répartition de la durée 
hebdomadaire habituellement pratiquée dans l'établissement. 

3°) Enfin, pour les établissements et services qui, en 
raison de la rature de leur activité ne peuvent interrompre 
le travail, les salariés occupés cc jour-là ont droit, en plus 
du salaire correspondant au travail, soit une indemnité 
égale an montant dudit salaire, soit à un repos compen-
sateur Ténifillé:*6. 

SERVICE DU LOGEMENT 

Avis aux prioritaires. 

LOCAUX VACANTS 

Adresse Composition 
Afficl age 

du au 

Palais du Soleil, 
9, 	Bd 	du 	Jardin 
Exotique. 

5 	pièces, 	cuisine, 
bains, 2 chambres 
de bonnes, cave. 

8-4-63 27-4-63 

Le Directeur 
du Service du Logement : 

André PASSERON. 

MAIRIE 

Avis de vacance d'emplois. 

La Mairie donne avis que deux emplois' de gardienne 
de W.-C. sont vacants, 

Les candidats devront satisfaire aux conditions suivantes : 

10) Posséder la nationalité monégasque ; 

2°) Etre agées de 30 ans au moins et de 55 ans au plus 
à la publication du présent avis. 
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œuvres, dont Henri Rollan, Sociétaire de la Comédie Fran-
çaise, allait, avec sor grand talent fait d'ardeur et de fine 
sensibilité, déclamer de larges extraits : et ces œuvres ne 
pouvaient être que les deux plus célèbres oraisons : celle 
d'Henriette d'Angleterre et celle -du Grand Condé. 

Le lendemain, jeudi 11, dans son cycle « Connaissance 
des Pays s, la Société des Conférences donnait sa deuxième 
séance de projection consacrée à Vile de Ceylan, la premiè-
re séance ayant eu lieu le 4 avril. 

C'est le Docteur Walter Hoffmann qui présentait et 
commentait la série de diapositives, souvenirs de ses nom-
breux séjours dans ta grande île de.  l'Océan Indien, où il 
s'est plu à fiXer les plus beaux aspects des monuments re-
ligieux ; les attitudes les plus vivantes des animaux sauva-
ges ; des scènes de rues, de la vie champêtre et artisanale ; 
de merveilleux paysages et d'innombrables images de la 
civilisation cingalaise. 

Assemblée Générale de la « Coalition mondiale contre 
la vivisection r, 

La coalition mondiale contre la vivisection, dont le siège 
est à Genève et qui groupe quelque vingt cinq pays, a tenu son 
assemblée générale à Monaco, dans la Salle de Conféren-
ces chi Musée Océanographique. 

La séance inaugurale a eu lieu le 8 avril. Elle était 
présidée par S. Exc, M. Arthur Crovetto, Ministre Pléni-
potentiaire, délégué permanent auprès des Organismes inter-
nationaux, représentant le Gouvernement Princier, 

De nombreuses personnalités monégasques y assistaient, 
au premier rang desquelles on notait S. Exc. M. Paul Noghès, 
Secrétaire d'Etat. 

En ouvrant la Session, M. Jean Duranton de Magny, 
Président par intérim de la « Coalitions tint à exprimer 
ses sentiments de grande reconnaissance et sa déférence 
à S.A.S. le Prince Rainier HI, qui a accordé Son Haut 
Patronage à la « Coalition A. Il fit ensuite le procès de la 
vivisection, inhumaine, cruelle et si souvent inutile. 

Au nom du Gouvernement Princier, S. E. M. Arthur 
Crovetto remercia M. Duranton de Magny pour les senti-
ments qu'il avait exprimés à l'égard de S.A.S. le Prince 
Souverain, et, après avoir souhaité la bienvenue à tous les 
Délégués, se déclara certain du succès de leurs travaux. 

Ceux-ci ce sont poursuivis les 9 et 10 avril, à peine in-
terrompus, le 9 en fin de matinée, par la réception que 
M. Gabriel 011ivier, Commissaire Général au Tourisme 
et à l'information cffrait, dans les salons de l'Hôtel Métro-
pole, en l'honneur des délégués. 

Exposition à la Galerie Arlet. 

Là où s'incurve une venelle du Vieux Rocher, tout près 
de la pittoresque rue des Fours, la -  Galerie Arlet„ il y a 
quelques années déjà, a élu domicile. Ses cimaises ont connu 
depuis maint brillant vernissage, mais rarement elles auront 
permis un aussi extraordinaire raseeffiblenient que celui de 
rexposien, présentée Qetuellement par Madame Arlet, 
avec le concours du -  Commissariat Général au Tourisme 
et à l'Information, 

Des œuvres de quelque vingt peintres figuratifs contem-
porains sont inscrites au catalogue de cette exposition et 
la liste des artistes tient lieu de commentaire. Il s'agit en 
effet de Léger, Clavé, Juvin, Henry, Marchand, Poliakoff, 
Laillard, Schurr, Fontanarosa, Vénard, Oudot, Brasiller, 
Lepho, Baboulène, Lirnouse, Terechkovitch, Brayer, Brim-
chon et Risos. 

La coquine. 

Adaptée de l'italien par André Roussin, d'après « La 
Bugiarda s de Diego Vabbri, « La coquine s met en scène 
une délicieuse jeune Une, imaginative en diable, volontiers 
inconséquente, mais non dépourvue d'aspirations romanes-
ques. Et puis cette coquine est un peu menterLs% Mais oui, 
juste ce qu'il faut au départ pour enjoliver les petits évène-
ments quotidiens et aussi pour permettre à cieux hommes 
de se ;)artager ses faveurs en tout bien tout honneur le 
premier, parcé qu'il plait à la maman de la Coquine en 
vertu le sa situation d'instituteur, présentant, tous les 
avantages sécurité d'emploi, assurances sociales, retraite, 
et bien entendu, il est célibataire ; le second parce qu'il 
plait beaucoup plus que l'autre à la jeune fille en raison 
de son physique, de son titre de noblesse et de ce tien 
qui déelanche les passions, niais il est marié, bien que dé-
cidé à faire annuler son union par les, auditeurs de rote, 
pour épouser sa bleu-aimée. 

Les petits mensonges s'accumulent, font place à de gros 
mensonges, aux duperies les plus extravagantes, jusqu'au 
jour où la vérité éclate et les deux hornmes connaît:rôtit 
leur infortune réciproque : Albino, l'instituteur devenu 
entretemps le mari d'Isabella (la coquine), découvrira l'exis-
tence d'Adriano, le comte et Adriano apprendra que sa 
fiancée est en puissance d'époux. 

Le malheur rapprochant souvent les êtres humains, 
Albino et Aclriano ne tardent pas à se lier d'amitié et unis-
sent leurs efforts pour châtier l'infidèle.• Force reste cepen-
dant au sexe faible. Isabella, sagement conseillée par une 
mère qui a plus d'un tour dans son sac, verra les deux 
hommes à ses pieds juste avant one le rideau tombe, tan-
dis que le perroquet d'Isabella répète le seul mot de son 
répertoire : Commedia, Commedia. 

Dans le râle d'Isabella, Jacqueline Gauthier alliait eu-
lance et gaminerie, innocence et duplicité. Georges Des-
crières apportait au personnage d'Adriano l'élégance et 
la distinction, le ton précieux ,des nobles damoiseaux qu'il 
a coutume d'incarner stur la scène du Théâtre français. 
Bourru, logique, déchainant le rire par sa mime et par 
ses geites, Eddy Rasimia a obtenu, sous les traits d'Albino, 
sa part de succès. 

Geneviève Brunet (Paola, l'épOuse d'Adriano), Jeanne 
Perrez (La mère d'Isabella), Paul Paulet (Le garçon de 
café), Marc,  Monjou (Le couturier) et Jean-Claude Hou-
dinière' (Le valet de chambre d'Adriano) complétaient 
heureusement la distribution de la « La Coquine s, dont 
l'uniqie représentation était donnée Salle Garnier. le 10 
avril en soirée , 



INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 
1111■1111Mla 

Première Insertion 
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Suivant acte s.s.p. en date du 16 novembre 1962 
enregistré à Monaco le 20 novembre 1962 F° 57 
V° Case I Madame SANCHEZ née CALAMIA 
Olga Providenze demeurant 	Beausoleil (A.-M.) 
13, rue Jules Ferry à donné à titre de location gé-
rance à Madame LENOIR née DUVAUCHEL Lucie 
demeurant à Monaco 11 bis, rue Princesse Antoinette, 
pour une durée de deux années du l er  décembre 
1962 pour finir le 30 novembre 1964 un fonds de 
commerce de Blanchisserie Teinturerie salon-lavoir 
exploité au n° 40 rue Grimaldi à Monaco, (Conda-
mine) sous la dénomination de Blanchisserie-Teintu-
rerie du Cygne. 

Il a été versé par la gérantD la somme de DIX 
MILLE francs comme cautionnement. 

• Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds 
donné en gérance dans les dix jours de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le 19 avril 1963. 

RENOUVELLEMENT DE CONTRAT 
DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertlorl 

Suivant acte s.s.p. en date du 30 septembre 1962 
enregistré à Monaco ,le 6 novembre 1962 F° 53 R" Ca-
se 5 la gérance libre du fonds de commerce de Bou-
cherie, sis à Monaco, 9, Place d'Armes sous l'ensei-
gne «. Boucherie de Paris », consentie par Messieurs 
FORMIA Jean et FORMIA Marius à Monsieur 
TOCANT Lucien demeurant à Monaco, 27, rue de 
Millo, en date du 30 septembre 1960 a été renouve-
lée pour une période de DEUX ANNEES expirant 
le 30 septembre 1964. 

Le cautionnement a été maintenu à DEUX 
MILLE QUATRE CENTS FRANCS. 

Oppositions, s'il y a lieu, à l'adresse de Monsieur 
FORMIA Jean, 4, Boulevard de France à Monte-
Carlo, dans les dix jours suivant la deuxième inser-
tion. 

Monaco, le l9 avril 1963. 

Étude de Me JUAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte sous seing privé en date à Monaco, 
(lu 30 novembre 1962, Monsieur PLATINI Jean, a 
concédé à Messieurs : 

AGLIARDI Etienne, demeurant 20, rue Basse 
à Monaco-Ville. 

MOISE Antoine, demeurant Chemin 'de la Tur-
bie à Beausoleil (A.-M.) 

En gérance libre. 

Un atelier de menuiserie-ébénisterie, sis à Monaco 
5, Avenue du Port, 'pour une durée d'une année ex-
pirant le 30 novembre 1963. 

Monaco, le 19 avril 1963. 

Aux termes d'un acte reçu le 9 novembre 1962 
par le notaire soussigné, M. Pierre-Georges-Antoine-
Aimé ESCANDE, hôtelier, demeurant n° 16, rue 
Pharaon, à Toulouse, a acquis .de M. Maurice POUX 
et de Mme  Geneviève GAUBERT, son épouse, tous 
deux commerçants, demeurant n° 9, avenue de la 
Gare, à Monaco, et de Mme Juliette-Renée-Paulette 
RAUZIERES, hôtelière, épouse de M. Octave 
SCHMIT, demeurant au même lieu, un fonds de 
commerce d'hôtel-café-restaurant, exploité n° 9, ave-
nue de la Gare, t Monaco-Condamine, dans un 
immeuble dénommé « HOTEL CAFE RESTAU-
RANT DE NICE ET TERMINUS ». 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de 
la présente insertion, en l'Etude du notaire sous-
signé. 

Monaco, le 19 avril 1963. 

Signé : J.C. REY, 
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Étude de M° LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit, Notaire 

Successeur de M.,  SETTIMO et Me SANGIORGIO 

26, avenue de la Costa, MONTB-CARLO 

Société de Banque et d'investissements 
en abrégé « S.O.B.I. » 

MODIFICATION AUX STATUTS 

Aux termes d'une délibération prise à Mo-
naco, au siège social, 26 Boulevard d'Italie à Mona-
co, le 19 décembre 1962 les actionnaires de la société 
anonyme monégasque dite « SOCIETE DE BAN-
QUE ET D'INVESTISSEMENTS » en abrégé « S.O. 
13.1. » à cet effet spécialeMent convoqués et réunis 
en Assemblée Générale extraordinaire ont décidé 
de modifier l'article deux des statuts -: 

Article 2. — La société a pour objet tant à Mo-
naco, qu'à l'Etranger d'Effectuer toutes les opérations 
financières immobilières ou mobilières habituelle-
ment pratiquées par les Banques classées dans la 
catégorie dite « Banque de Crédit à long et moyen 
terme ». 

et en général, tous les investissements se rappor-
tant à l'objet social. 

CLAUSE SPECIALE. OUVERTURE DES 
COMPTES : 

La société n'ouvrira do comptes dans ses livres 
à vue ou à terme que dans les conditions suivantes : 

1°) aux personnes morales ou physiques ayant 
obtenu de la société des ouvertures de crédit ou le 
bénéfice de participation ainsi qu'à tous commerçants 
ou industriels pour l'exercice de leurs activités. 

20) au personnel et aux associés de la société. 

2° — Lé procès-verbal de ladite assemblée géné-
rale extraordinaire ainsi que les pièces constatant 
sa constitution ont 'été déposés avec reconnaissance 
d'écriture et de signature au rang des minutes de M' 
Crovetto, notaire sus-nommé par acte du 19 décem-
bre 1962. 

3° — L'augmentation de capital et la modification 
des statuts ci-dessus telles 'qu'elles ont été votées par 
ladite assemblée ont été approuvées par Arrêté de 
Son Excellence Monsieur le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, du 23 mars 1963. 

4° — Une expédition de l'acte de dépôt du pro-
cès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 
19 décembre 1962, a été déposée ce jour au Greffe 
du Tribunal de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 19 avril 1963. 

Signé : L.C. CaovErro. 

SOCIÉTÉ DU MADAL 
SociétS anonyme at capital do 750.000 F. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la SOCIETE DU MA-
DAL sont convoqués en Assemblée Générale Ordi-
naire le samedi 25 mai 1963, à 11 heures, au siège 
social de la Société, à Monaco, 1, Aventie Saint-
Martin, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

1. Rapports du Conseil d'Administration et des 
Commissaires aux Comptes sur l'Exercice 
1962 ; 

2. Approbatiion des comptes de cet Exercice, 
emploi du 'solde bénéficiaire, quitus au Con-
seil d'Administration ; 

3. Nomination de deux Administrateurs ; 
4. Rémunération des Commissaires aux Comptes ; 
5. Nomination des Commissaires aux Comptes 

pour les Exercices 1963, 1964 et 1965 
6. Autorisation aux AdrniniStrateurs ; 

7. Questions diverses. 

Conformément à l'article 31 des Statuts, MM. 
les Actionnaires qui voudront assister à l'AsseMblée 
Générale sont priés de déposer leurs titres dans une 
banque ou au siège social le 16 mai 1963 au plus 
tard. 

Le récépissé de dépôt servira de carte d'admis-
sion sur justification d'identité. 

Le Conseil d'Administration. 
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BULLETIN 
DES 

Oppositions sur les Titres au Porteur 

Titres frappés d'opposition 

Exploit de M,  François Paul PISSARELLO, Huissier à 
Monaco, en date du 17 novembre 1962, 416 actions de 
la « Société anonyme monégasque AZURRALP », portant 
les numéros : 

I à 5 — 6 â 10 — 257 à 585 et 	101 à 189 

Exploit de W Jean J. 	t1ARQUET, 	Huissier à 	Monaco, 
en date du 6 mars 1963, 60 actions de la s Société des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers » portant les 
numéros 

98.546 à 	98.602 	- 	99.588 ---- 99.589 et 99.690 

Mainlevées d'opposition. 

Néant. 

Titres frappés de déchéance. 

Néant. 

Le Gérant : CIIARLe MINAZZOLI 
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